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INTRODUCTION

Le mot dédicace n'eut pas tout d'abord, dans le

langage ecclésiastique, la signification que nous lui

donnons aujourd'hui, parce que le rite désigné
actuellement sous ce mot se forma peu à peu.
Primitivement, dans l'antique liturgie romaine, il

semble bien que toute la cérémonie consistait dans
la consécration d'un autel dressé sur le tombeau
d'un martyr et dans la célébration solennelle de la

messe sur cet autel. Dédier un temple (dedicare)

était l'inaugurer en l'appliquant pour la première fois

à l'usage auquel il était destiné. C'est ce que saint

Augustin appelle Vencœnia fesiivitas (EvXa-.vooj), pro-
prement^ initier, placer un objet dans l'endroit qui

lui est destiné (i). L'événement attirait souvent
un concours considérable de fidèles, on faisait suivre

la cérémonie d'un repas et sous prétexte d'honorer

la mémoire des martyrs (dies dedicaUonis vel natali-

iius sanciorum jnartyriimj on tomba dans les excès et

désordres des païens qui avaient leurs anniversaires

marqués par des sacrifices : il fallut réprimer ces abus
des dédicaces (2).

En Gaule et ailleurs, il y eut bientôt un rite spécial,

occasionné par la transformation de temples païens

(i) Voir Du CanGE, Glossarium, t. III, p. 26?. — Le mot encœnia
se trouve avec ce même sens dans Quintilien et Papias ; le passage de
saint Augustin est au tract. 48 in Joan. P. L., t. XXXV, col. 1741 et

se lit au Bréviaire le mercredi de la semaine de la Passion. On trouve
aussi le mot dans saint Isidore, de Ecclesiasticis officiis, lib. I, c. i6.^

P. L., t. LXXVII, 777.Voir également Alcuin, Comment in Joan. ^ P. L.,

t. C, col. 801.

(.2) Voir dans Saint Grégoire le Grand, Homil. XIV in Evang . P. L.,
t. LXXVI, col. ii3o, une allusion à ces concours de peuples, et dans
ses lettres Epist. 76 du livre XI, t. LXXVII, col. I2i5, une plainte au
sujet de ces abus.
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,

en églises catholiques, on procédait d'abord à des
purifications préalables. Bientôt le même rite de puri-

fication s'étendit aux nouvelles églises et on y joignit

des onctions tant pour l'édifice tout entier que pour
l'autel. C'est le rite de la consécration ou dédicace des
églises

;
plus tard fut instituée une cérémonie plus

simple pour les oratoires ou même pour les grandes
églises dont on ne pouvait pas faire immédiatement la

consécration: ce rite désigné sous le nom de Bénédic-
tion des églises ne rentre pas dans la présente étude.
La consécration ou dédicace des églises peut se

définir : une action sainte ou plutôt un ensemble
d'actions saintes et solennelles, déterminées par
l'Eglise et dont l'effet est de rendre un édifice,

sacré de profane qu'il était, dédié pour toujours à

Dieu et à son culte, par un ministre légitime, afin que
dans cet édifice on puisse accomplir les fonctions

divines et ecclésiastiques (i).

On donne aussi le nom de dédicace à la fête anni-

versaire dont l'objet est de commémorer l'acte de
consécration ; le mot se prend alors comme abré-

viation de l'expression Anniversaire de la Dédi-
cace, C'est le sens qu'il faut attacher aux expressions

suivantes du calendrier ecclésiastique : Dédicace de

la basilique du Saint-Sauveur (9 novembre) ; Dédi-
cace de la basilique de Saint-Pierre et de Saint-Paul
(18 novembre), etc. C'est là un sens dérivé du mot,
dont la raison d'être est dans le rite qu'on se propose
de décrire ici (2).

(i) Voir Gasparri, Tractatus canonicus de satictissima EttcJiaristia,

t. I, p. 98. Par consécration d'église, on a entendu dès les premiers
âges, la mise à part d'un édifice pour le soustraire aux usages profanes
et y exercer les actes du culte divin. Les protestants eux-mêmes admet-
tent cette notion : Smith, Dictionary of Christian Antiqitities, l'em-

prunte à Ferraris, Prompt. Bibliotheca ritualis \ voir aussi Bingham
;

Antiquities of the Christian Church., t. VIII, p. 171.

(2) Remarquez que la célébration de ces anniversaires est aussi ancienne

que. la pratique de consacrer les églises et bien antérieure à notre rite
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L'opuscule compreDdra deux parties :

pRExMiÈRE Partie : Le développement histo-

rique du rite de la Dédicace.
Deuxième Partie : Les règles canoniques et

liturgiques du rite de la Dédicace et son symbo-
lisme.

PREMIERE PARTIE

Le développement historique

du rite de la Dédicace.

Pour arriver à se rendre un compte au moins
approximatif du rite actuel de la dédicace dans la

liturgie romaine, il importe de l'étudier : i° dans ses

origines primitives ;
2° dans le développement qu'il

prend à travers les anciens Sacramentaires ;
3° dans

les attestations que fournissent les liturgistesdu moyen
âge et quelques documents du xv^ siècle. De là, trois

chapitres.

CHAPITRE PREMIER

Les origines du rite romain
de la Dédicace des églises.

I. Existence des églises du I^^ au IV^ siècle. — Il

faut, toutd'abord, dire un mot des églises aucommence-
ment du christianisme. — Dès les temps apostoliques
et pendant les premiers siècles, les fidèles eurent leurs

lieux de réunions, mais on ne voit pas qu'il fut ques-

actuel de la Dédicace. — On rattache l'origine de cette solennité à
la pratique des Juifs, pratique à laquelle Notre-Seigneur voulut se
conformer. (S. Jean, x, 22.) Voir Saint Grégoire de Xazianze, Orat, 44,
P. G., t. XXXVI, col. 607.
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tion d'en faire la dédicace par un rite quelconque
;

La situation du christianisme pendant l'ère des per-
sécutions ne permettait guère de donner aux sanc-
tuaires un caractère de fixité et de stabilité. Les
premières assemblées chrétiennes se tinrent dans les

maisons particulières (sortes àléglises domestiques),

dans la partie supérieure à laquelle on donnait le

nom de cénacle (cœnaculuni) (i). Le nombre des dis-

ciples venant à s'accroître, on adapta, même au
\^^ siècle, diverses parties de la maison, distinctes du
cénacle, à la célébration de la liturgie (2). Aux temps
des persécutions, les chrétiens, cédant à la nécessité,

firent leurs réunions dans les cimetières {in quibiis-

dam cubiculis et quasi capellis) ; ce qui devint une
pratique commune au m® siècle, dit M. de Rossi (3).

Même au second siècle, comme le témoignent les

découvertes faites au cimetière de Calixte et au
cimetière de Sainte-Priscille, il existait des chambres
dites des Sacrements (cubicula sacrame7iioriwi) avec
décorations et peintures murales symbolisant l'auguste

sacrifice de nos autels (4). Enfin, il n'est pas témé-
raire de penser que, même à l'époquedes persécutions,

il y avait quelques églises ou oratoires en dehors des

cimetières. TertuUien, dans ses écrits (5) parle assez

fréquemment de l'église, de la maison de Dieu, comme
lieu de réunion des fidèles.

Le premier exemple certain de l'existence d'une

église chrétienne remonte à l'époque de l'empereur

(i) Voir, par ex., ce qui est écrit au livre des Actes des Apôires,

ch. I, i3 ; chap. xx, 8.

(2) Mgr DuCHESNE, Origines dit culte chrétien ; 2* édition, Paris, 1898,

eh. xii, p. 385-386.

(3) De Rossi, Roma sotteranea, t. III, liv. III, chap. xill, p. 478.

(4) Voir Marucchi, Eléments d'Archéologie chrétienne, t. I. Mgr WlL-
PERT, La Fractio panis, ch. V, p. 27-29.

(5) Voir, par ex.. De idolalatria, cap. vil ; De Virginibns velandix,

cap. III ; De pudicitia, cap. IV. P. G., t. I, col. 748 ; II, coi. 958, io38.
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Alexandre Sévère (222-23S'), Lampridius dit que les

chrétiens achetèrent un édifice public et en firent une
église, que des cabaretiers prétendirent en reven-
diquer la possession, mais que l'empereur l'adjugea

aux chrétiens (i). Quelques années plus tard, l'empe-
reurGalliénus, ayant accordé la paix aux églises (260),
fit restituer aux évêques les lieux consacrés au culte :

le rescrit se lit dans Eusèbe (2). En 272, Aurélien en
agit de même vis-à-vis de la communauté d'Antioche
en communion avec Rome, après avoir fait évincer
l'hérétique Paul de Samosate (3). A l'époque de la

persécution deDioclétien (3o3),on ordonna la destruc-

tion des églises chrétiennes, preuve manifeste qu'il en
existait auparavant (4). L'édit de Milan, en 3 1 3, fit

restituer aux communautés chrétiennes, les églises

qui subsistaient : s'il faut en croire saint Optât, il y
en avait plus de quarante dans la seule ville de
Rome (5). Constantin lui-même en construisit un
certain nombre soit à Rome, soit à Jérusalem ou
ailleurs, puis il transforma aussi des temples païens
en églises catholiques (6).

II. Consécration des Eglises : le fait et le rite. —
I. Le fait. — Manifestement les Juifs avaient un rite

de consécration pour le temple de Jérusalem et anté-

rieurement pour le tabernacle que Moïse établit

(i) Lampridius, In Alexandriem Severicm, n° 49 ; Historiœ Aiigustœ,
Script. VI. Lugduni, 1671, t, I, p. ioo3.

(2) Eusèbe, Histoire Ecclésiastique, lib. VII, ch. xiii. P. G., t. XX,
col 673.

(3) Item., col. 676.

(4) Eusèbe, Histoire Ecclésiastique, lib. VIII, ch. l, P. G., t. XX,
col. 740-744-

(5) De schismate Donatistarunt, lib, II, n* 4. P. L. t. XI, col. 954.

(6) Voir Liber Pontijïcalis, édit Duchesne, t. I, p. CLU et 191 :

Vita sancti Sivestri. — Eusèbe parle de trois basiliques construites par
Constantin à Jérusalem. De vita Constantini, lib. III, cap. xxv-LVlli.
P. G., t. XX, col. 10S6. De même Vltinerarium BurdigaJense (anno 333).



8 DEDICACE DES EGLISES

d'après le plan donné par Dieu. La consécration du
tabernacle est exposée au livre de l'Exode, xl, i5-36

;

celle du temple de Salomon, au IIP livre des Rois, viii.

Au livre d'Esdras, vi, i6, est mentionnée la dédicace
du temple reconstruit après la captivité ; sous Judas
Machabée s'accomplit une nouvelle dédicace (I Mach.,
IV, 41-44 et 54-59). L'historien Josèphe signale la

dédicace du temple d'Hérode. Il est à croire que
les chrétiens, aussitôt qu'ils le purent, s'inspirèrent de
ces rites pour sanctifier leurs lieux de réunion : la

difficulté est d'assigner une origine précise et déter-

minée aux cérémonies delà dédicace telles qu'on les

voit pratiquées plus tard. On n'ose guère, comme l'ont

fait certains auteurs, attribuer au pape saint Evariste

(112-121) l'institution d'un rite de consécration des
églises ; l'interprétation dans ce sens du mot tiiulos

(loca Deo dicata) qu'on trouve dans sa légende paraît

bien problématique (i). Il faut arriver au commence-
ment du IV® siècle pour rencontrer des documents qui

attestent le fait de la dédicace ou consécraton des égli-

ses. Eusèbe nous parle de la dédicacede l'église deTyr
célébrée en 814, et il a inséré dans son Histoire ecclé-

siastique (2), le discours qu'il fit à cette occasion : il

fait aussi mention delà dédicacede l'église construite

à Jérusalem par Constantin. Le même événement est

attesté par les historiens, Socrate et Sozomène (3). Il

paraît même que la consécration était alors considérée

comme nécessaire pour qu'on pût célébrer les saints

mystères et tenir des assemblées dans les édifices. En
356,saint Athanase eut à se défendre prèsde l'empereur

Constance pour n'avoir pas observé cette pratique(4V

(1) Les auteurs en question sont mentionnés dans BONA, Rerum
IJturgicarHni,\.. II, p. 71. Sur l'interprétation, on peut consulter les Acta
Sanctorum. Bolland. , octob., t. XI, p. 801.

(2) P. G., t. XX, col. 845 et 1194.

(3) P. G., t. LXVII, col. i58 et 1007.

(4) Voir son Apologia ad Constantium. P. G., t. XXV, col. 612.
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2. Le rite, — Il est bon de remarquer dès mainte-

nant avec le Bienheureux Tommasi (i) que le rite de

la consécration des églises était primitivement d'une

très grande simplicité. — a) Souvent, il s'accomplis-

sait sans reliques : ce qui avait lieu surtout pour les

édifices construits dans l'enceinte des cités. Alors, au

témoignage d'Eusèbe (2), on réunissait un assez grand
nombre d'évêques, on prononçait des discours, on
récitait des prières:encore celles-ci se réduisaient-elles

à la célébration d'une messe solennelle pendant
laquelle se disaient des oraisons adaptées à la circons-

tance. Une lettre du pape Vigilius (3) adressée en 538

à l'évêque de Braga, Profuturus, l'atteste expressé-

ment : il importe de donner ici la traduction du pas--

sage qui en a été extrait pour être consigné plus tard

dans le Décret de Gratien {^De fabrîca, 24 dist. i, De
consecrattone) : « Pour la consécration d'une église

dans laquelle on ne place pas de reliques (sanctua-

ria) (jÇ), nous savons que la solennité consiste seule-

ment dans la célébration de la messe : en conséquence,
dans le cas où une basilique a été reconstruite jusque

dans ses fondements, sans aucun doute comme on a

célébré dans cet endroit la messe solennelle, toute la

sanctification de la dédicace se trouve accomplie.

Si les reliques que possédait l'église ont été enlevées,

c'est par leur reposition et la célébration de la messe
qu'elle recevra le bénéfice de la sanctification. La sim-

plicité du rite de la dédicace ressort également du

Ci) Tommasi, Opéra t. VI, p. 107, note 2.

(2) Loc. cit. Voir aussi D. MartÈxe, De antiquis Ecclesiœ ritibus,

lib. Il, cap. XIII, t. II, p. 240.

(3) Voir P. L. t. LXIX. col. 18.

(4) Nous adoptons ici la leçon Colbert ; le mot sanctiiaria reparaît

d'ailleurs quelques lignes plus bas. — Sur le sens de reliques donné à

l'expression sanctuaria, on peut voir des passages des Lettres de

saint Grégoire le Grand. P. L., t. LXXVII, col. 542, 648, 8i3, 832,

909, 964.
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silence des plus anciens Ordines Romani ; tandis
qu'ils nous donnent le rite des autres offices sacrés,
ils ne disent rien de la dédicace des églises (i). La
pensée du pape Vigilius s'éclaire de ce fait que les

églises furent souvent construites sur les tombeaux ou
près des tombeaux des martyrs : de là l'emploi du mot
martyrium (dont les Latins ont fait : confessio, memo-
rià) pour les désigner. Eusèbe distingue avec soin ces
églises des autres et la même distinction se lit dans
les actes du concile de Chalcédoine (2) tenu en 45 1 . Ce
même fait donne la raison pour laquelle on ne s'oc-

cupait point de trouver des reliques pour la consé-
cration des églises : elles étaient toutes trouvées, et

pour célébrer les saints mystères on n'estimait pas de
lieu plus digne que le tombeau des martyrs. Saint
Jérôme fournit au sujet de cette pratique un témoi-
gnage assez manifeste quand il dit sur un ton ironique
à Vigilance : « Alors, d'après vous, le Pontife romain
fait mal d'offrir des sacrifices à Dieu sur les ossements
vénérables d'hommes morts, comme sont Pierre et

Paul, et de faire de leurs tombeaux les autels du
Christ (3). »

b) La pratique de Rome paraît assez dans ce texte
du saint Docteur. Mais la difficulté était d'avoir des
corps entiers de martyrs pour chaque nouvelle église

que l'on construisait : saint Ambroise, dans une lettre

à sa sœur Marcelline, nous explique l'embarras où se

trouvaient les évêques pour la consécrationdes églises:

« Je vous dirai aussi que nous avons trouvé des saints

martyrs (il s'agit de l'invention des corps des saints

Gervais et Protais). Car pendant que je faisais la

dédicace de la basilique (nouvelle église construite

(i) On peut s'en rendre compte en les parcourant dans P.L.,t. LXXVIII,
col. 85i.

(2) EusÈBE, P. G., t. XX, col. iio8.

(3) P. L., t. XXIII, col. 346.
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par les soins du saint évêque, et qu'on appela plus

tard la basilique ambrosie?îne)y beaucoup des assis-

tants se mirent à m'interrompre en me disant tous

d'une même voix : Faites la dédicace comme vous
avez fait pour la basilique romaine. » — Je répon-
dis : «Je le ferai, si je trouve des reliques de mar-
tyrs (i).»

Le saint évêque continue sa lettre, en racontant l'in-

vention des reliques qui tenait du prodige
; il parle

de la translation faite dans la basilique de Fausta où
s'accomplirent les vigiles nocturnes, puis de la repo-
sition dans la nouvelle basilique.

La fin de la lettre est comme un écho de l'allocution

que saint Ambroise prononça en cette circonstance
;

il y donne ce détail intéressant : «Je m'étais préparé
ce lieu pour me servir de sépulture ; car il convient
que le prêtre repose là où il a eu coutume d'offrir le

saint sacrifice; mais je cède la partie de droite aux
saintes victimes, c'est la place due aux martyrs. Ense-
velissons donc ces reliques saintes, mettons-les dans
un édifice digne d'elles, et passons tout le jour à leur

donner des marques de notre confiante dévotion. » —
La conduite de saint Ambroise s'explique par le scru-

pule que l'on éprouvait à exhumer les corps des
saints martyrs ; les lois ou les usages de l'époque
n'autorisaient guère de telles exhumations : c'était

une bonne fortune quand on pouvait obtenir pour
une église la translation d'un corps entier. Saint
Augustin nous l'atteste à l'occasion de l'autel qu'il

érigea sur le corps de saint Cyprien, et un peu plus

tard quand il vit une basilique érigée sur les reliques

(i) p. L., t. XVL, col. 1062. Il y a quelques variantes dans le texte.
D'autres croient pouvoir expliquer la parole de l'assemblée : Faites la

dédicace comme elle se pratique à Rome. On préfère dire ici que
saint Ambroise avait précédemment consacré une basilique près de la
porte Romaine, et qu'il y avait fait la reposition des reliques. (Note
de l'annotateur de Migne).
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du premier martyr saint Etienne (i) (vers l'an 426).

« C'était moins un autel élevé à l'honneur du mar-
tyr, qu'un autel élevé à Dieu sur les reliques du mar-
tyr », comme s'exprime le saint évêque d'Hippone.
La pratique observée par saint Ambroise et saint

Augustin l'était éo:alement ailleurs : pour ne citer

qu'un exemple ou deux, saint Paulin de Noie plaça

des reliques dans l'autel de la Basilica Fundana ;

saint Gaudentius, évêque de Brescia, au v® siècle

pour faire la dédicace de son éo^lise se procura beau-
coup de reliques, et put accomplir la cérémonie
devant un grand nombre d'évêques (2). Saint Césaire

d'Arles, dans les Gaules devait aussi connaître cet

usage (3). — Il paraît même qu'en face de la difficulté

de trouver des reliques, on se contenta de mettre

dans le tombeau de l'autel, non \ç^^ ossements des
saints martyrs, mais des linges qui avaient touché
leurs corps ou qui avaient été trempés dans leur

sang (4). Pour les églises dédiées avec reliques, le rite,

comme on le verra plus tard, comportait une transla-

tion de reliques, une reposition dans le sépulcre de
l'autel préparée par des aspersions et des onctions,

puis la célébration de la messe.
c) Au VI® siècle, la coutume vint de ne plus

consacrer d'église sans déposer dans l'autel des

(1) P. L., t. XXXVIII, col. 1425, 1438 ; et t. XLl, col. 76S, De Civitaie
Dei, lib, XXII, cap. Vlll.

(2) Le discours qu'il prononça en cette circonstance est dans P. L.,

t. XX, col. 960.

(3) Pour saint Paulin, voir P. L., t. LXI, col. 338. Pour saint Césaire
d'Arles, on en a la preuve dans plusieurs sermons de Dédicace qui ont
été placés dans l'appendice des sermons de saint Aug^ustin mais qui
doivent être restitués à saint Césaire, par exemple le serm. 220 (P. L.,
t. XXXIX, col. 2166), qu'on lit en partie dans les leçons du Bréviaire
Romain pour la fête de la Dédicace. Voir dans la Revue Biblique,
a. 1895, p. 593, un article de M. Lejay sur cette restitution.

(4) Mgr DucHESNE. Orijrmcs du Culte chrrticji, ch. Xll, 2' édit., p. 388,

Voir aussi dans Smith, Dictionnary of Christian antiqnities, le sens
donné au mot Brandeiim.
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reliques de martyrs. Saint Grégroire le Grand, comme
on le voit dans ses lettres, semble tout préoccupé
d'en assurer l'observance, surtout lorsqu'il s'agit de
transformer en église les temples païens ou hérétiques.
Le livre de ses dialogues parle d'une église arienne
désignée sous le nom de Suburra, et que l'on consa-
cra en plaçant dans l'autel les reliques de saint Sébas-
tien et sainte Agathe. Ecrivant à Jean, évèque de
Surrente, il lui recommande, pour la consécration de
l'église des moines de Caprée, de faire la reposilion
solennelle des reliques. Dans une lettre de Alellitus

qui devait rejoindre en Angleterre le moine Augus-
tin, il dit : « Les temples païens ne doivent pas être

détruits, vous ferez disparaître les idoles qui s'y trou-

vent. Qu'on fasse de l'eau bénite pour asperger ces
temples, qu'on y construise des autels, et qu'on y
place des reliques (i). » L'annotateur de l'historien

Grégoire de Tours dans Migne donne quelques détails

intéressants sur la pratique de la dédicace au vi^ siècle.

Palladius de Saintes reçoit des éloges de Fortunat
pour avoir construit une église en l'honneur de saint

Etienne, puis une autre en l'honneur des saints Pierre

et Paul, Laurent et Pancrace. Dans cette dernière

église, il y avait jusqu'à treize autels, quatre d'entre

eux ne purent être consacrés, parce qu'on n'avait

pas de reliques, à y déposer. Toutefois, avant le

vii^ siècle, et même avant le viii®, on ne voit pas de
loi canonique générale prescrivant la reposition

des reliques pour la consécration des églises, les

textes du Concile d'Agde (an. 5o6) can. 14, et du
Concile d'Epaone (an. 5x7) can. 20, parlant de la

consécration des autels prescrivent l'onction du saint

(i) Voir P. L. t, LXXVII, pour le passage des Dialogues, col. 288 ;

la lettre à Jean de Surrente, lib, I, ep. 54, col. 5i6 ; la lettre à Mellitus

lib. XI, ep. 76, col. I2i5. P. L., t. LXXI, col. 479-
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chrême (i). Le deuxième concile de Nicée (an. 787)
prescrit de faire la reposition des reliques avec les

prières accoutumées dans \ç.^ églises qui auraient été

consacrées sans reliques de martyrs, et dit qu'à l'ave-

nir, un évêque consacrant une église sans reliques sera
déposé (2).

Ainsi cette première période qui va jusque vers la

fin du VII® siècle nous présente pour le rite de la dédi-

cace, la célébration de la messe, quelques aspersions
et onctions, la reposition des reliques, non pas cepen-
dant d'une façon uniforme pour les diverses ré-

gions (3).

CHAPITRE II

Le développement du rite de la dédicace

dans les Sacramentaires.

En se servant des indications répandues çà et là

dans les écrivains des premiers siècles, il est difficile

d'établir l'ordre suivi dans la cérémonie de la dédicace.
D'ailleurs les rites devaient varier selon les régions :

la substance de l'acte, séparation de l'usage profane

(i) Many, De locis sacrzs, p. 196 et 197.

(2) Mansi, Collectio Concilioruin amplissinia, t, XIII, col. 75i, On
peut voir dans Smith, Dictionnary of Christian autiqiiities, une lonj^ue

série de Conciles généraux ou particuliers, qui du V" au IX* siècle,

édictent des règlements pour la dédicace des églises.

(3) L'Orient semble avoir connu de bonne heure les onctions pour la

consécration des églises et des autels et même la reposition des
reliques. Voici ce qu'on lit dans GoAR, RitiialeGracoriuii ; officiuin in
dedicatione templi, p. 663 : « Les saintes reliques sont placées dans le

tombeau de l'autel qui a été préparé... on y fait une onction et on
scelle le couvercle »

; et plus loin, p. 671 : « IJ y a une différence considé-
rable entre les églises consacrées par des prières et la célébration du
sacrifice (i. e. per encœnid), et la reposition des reliques sur l'autel

(i. &,pef iiithrotiizatioiiein^, où l'on fait l'onction du saint cliri-mc. Cet
usage des onctions, dit Many {De locis sacris, p. 2^)^ paraît avoir été
plus ancien en Orient qu'en Occident.
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et application au culte divin par une sorte d'inaugu-
ration, de premier coraraencement, devait se retrouver
partout. « Je tiens pour certain, dit Daniel, que dès
les premiers temps, on célébra une messe propre de la

Dédicace, et que vraisemblablement on y ajouta quel-

ques formules de bénédictions, comme on en trouve
dans les Sacramentaires gélasien et grégorien (i). »
Binterim conteste ce dernier point. Mais ces deux
auteurs s'accordent à dire que notre rite actuel remonte
à peine au viii® siècle.

Maintenant si l'on compare les cérémonies de la

consécration des églises à la fin du vu® siècle, avec
celles qui se trouvent dans le Pontifical romain actuel,

on trouve qu'un grand développement s'opéra dans
la suite des siècles. Il ne paraît pas possible de suivre

de près ce développement : il est permis toutefois de
demander quelques éclaircissements aux anciens
Sacramentaires qui s'échelonnent entre le viii® et le

XIII® siècle, mais comme il se trouve des différences

suivant que ces documents appartiennent au rite

romain, ambrosien, gallican, celtique ou mozarabe,
on étudiera dans un premier article ce que chacune
de ces ramifications de la liturgie latine fournit sur la

consécration des églises, et dans un second article on
essaiera d'établir ce que produisit leur fusion.

Article I. — Le rite de la dédicace

DANS les Sacramentaires de la liturgie latine.

I. Liturgie romaine. — On sait que les plus an-
ciens livres liturgiques latins se ramènent à trois

groupes, désignés sous les noms de Sacramentaire
léonien, gélasien et grégorien : le premier ne nous

(i) Daniel : Codex Liturgiais Ecclesiœ universœ, t. I, p. 355. ElNTE-
RIM : Denkwûrd, IV, l, 2-j.
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donne qu'une messe de dédicace (i) et garde le silence

sur les rites et formules de la consécration de l'église

qui devait avoir lieu avant la messe. Les publications

qu'on a données du Sacramentaire gélasien et grégo-
rien ont été plus ou moins surchargées d'usages galli-

cans : on peut considérer comme purement romaine
la publication que le B. Tommasi a donnée sous ce

titre : Liber sacramentorum Roma?iœ Ecclesiœ (2). De
ce document il faut rapprocher ce que Mgr Duchesne
appelle : a) V Ordo de VéronejUn Sacramentaire retrou-

vé dans la bibliothèque du chapitre de cette ville, pu-

blié tout d'abord par Bianchini, puis par Muratori (3) ;

dj le manuscrit de Saint-Amand jusque-là inédit, mais
dont Mgr Duchesne donne les Ordines Romaiii en
appendice de son volume (4). — Le Rev. W.-H. Frère
joint à ces documents une collection d^ Ordines
Romani en usage à Besançon au xi® siècle, estimant

que cette collection est purement romaine (5).

Résumons ces documents : i'^ Le Sacramentaire
publié par Tommasi renferme : a) une oraison pour
la dédicace de la basilique nouvelle : Deus qui loca

nomini ; b) une autre pour la consécration : Deus
sanctificato7^um ; c) une autre sur l'eau et le vin qui

doivent servir à la lustration de l'àutel : Creator et

conservator ; d) la préface de la consécration de

(i) Voir Muratori, Liturgia Romana vêtus, dans P. L., t. LV, col. ii.

(2) Au t. VI de ses Œuvres, p. 3 et seq. — Le ms. dont il s'est

servi est de l'époque mérovingienne (vill" siècle) et porte le n° 3i6 du
fonds de la Reine de Suède au Vatican. Muratori l'a donné aussi après
lui, P. L,, t. LXXIV, col. io55. Voir Deusle, Mém. sur d'anciens
Sacramentaires, p. 66. *

(3) Mgr Duchesne, Origines du culte chrétien ;
2* édition, p. 390

et 129 Leop. Delisle, {Ane. Sacrantent. p. 65), le considèrent comme
du VII* siècle.

(4) Voir Mgr DuCHESNE, Origines du culte chrétien, 2' édition, p. 461 :

Incipit ad reliquias levandas sive deducendas seu condendas. Extrait
du Parisinus^ n" 974, du IX* siècle.

(5) W.-H., Frère, Pontifical services, with descriptive notes and a
liturgical introduction. — Alcuin Club, Collection lll, in-folio, London.
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l'autel ;
e) une assez longue rubrique parle de la lus-

tration de l'autel, des sept aspersions, du reste de
l'eau lustrale répandu à la base et de l'encens qu'on
offre sur l'autel

; 79 la bénédiction de l'autel parla
prière Dei Pairis ojnnïpoteniïs, et sa consécration

;

gj D. in cujus honorem ; h)^ le tout se termine par
les prières pour la bénédiction des linges, la consé-
cration de la patène et du calice, la bénédiction des
autres objets à l'usage de la basilique (i).

Il n'est pas question de reliques en cet endroit,

mais une formule de convocation insérée ailleurs

sous ce titre : Deminfïaiïo ciim reliquiœ ponendœ Sîint

martyrum (2}, donne à penser que la reposition des
reliques avait lieu à un autre moment, et les nom-
breuses antiennes insérées dans l'Antiphonaire gré-
gorien sous cette rubrique : Ad reliqîiias deducen-
das (3) nous font connaître que la translation s'en

faisait avec une grande solennité.
2° Les deux autres documents, d'après Mgr Du-

chesne et M. W. Frère, décrivent au fond la même
cérémonie qui est purement romaine : ce sont deux
formes qui se suppléent, l'une donnant les pièces de
chant, l'autre les prières prononcées par le célébrant :

il y est question, à peu près exclusivement, de la

translation des reliques : a) l'évêque et le clergé vont
au lieu où sont les reliques (sanchiaria) ; le chœur
chante un répons, la litanie, l'évêque récite une orai-

son, porte lui-même les reliques enveloppées d'un
voile de soie. Pendant le parcours de la procession,
on chante l'antiennne cum j'ucundïtate ç.\ un psaume

;

on reprend la litanie en approchant de l'église
;

3J l'évêque laisse les reliques entre les mains de quel-
ques prêtres, pénètre dans l'église avec deux ou trois

(1) TOMMASI, t. VI, p. 107-109.

(2) Item, p. 127.

(3) ToMMAsi, t. V, p. 237-238.

DÉDICACE DES ÉGLISES »
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clercs, fait l'exorcisme de l'eau, y mêle quelques
gouttes du saint chrême, prépare le mortier, procède
à la lustration de l'autel, sort et termine la litanie par
une deuxième oraison, puis il asperge le peuple avec
le reste de l'eau lustrale ; c) l'évêque prend ensuite

les reliques, entre dans l'église suivi de tout le peuple,
au chant d'une troisième litanie qui se termine par
une troisième oraison. Le chœur chante une antienne,

l'évêque s'avance seul vers l'autel où il dépose les

reliques, fait des onctions de saint chrême aux quatre
murs du sépulcre, ferme la cavité, scelle la pierre,

récite une oraison et fait de nouvelles onctions sur la

pierre; d) on couvre alors l'autel, l'évêque reprend
le vêlement (planeta) qu'il avait quitté pour la repo-
sition des reliques, récite une dernière oraison, bénit

les linges et vases sacrés qu'on lui présente ; e) il se

rend ensuite au Sacrarium, où en bénissant un cierge

allumé il bénit tout le luminaire de l'église qu'on
allume aussitôt et la messe commence. — Un rituel

postérieur ajoutera aux onctions de l'autel les fumi-

gations d'encens. Dans Vordo de Vérone, on men-
tionne à la fin l'aspersion de l'église ; c'est peut-être

une interpolation (i).

II. Liturgie ambrosienne. — Si l'on tient compte
des citations de saint Ambroise données dans le cha-
pitre précédent, on conçoit que, du temps de ce saint

évêque, la consécration des églises pouvait comporter
ou ne pas comporter la reposition des reliques. Que
fut cette cérémonie à Milan dans lesâgesqui suivirent ?

Nous le demanderons à deux documents : a) un Ponti-

fical de l'Eglise de Milan publié par Magistretti (2)

(j) DucHESNE, ouvr. cité, p. 291-393.

(2) Magistretti, Po7itificale in iisum Ecclesice Mediolaitensis, vecnon
ordines atnbrosiani ex Codicibus sœc. IX XV, in 8°. Milano. 1897. Voir

pp. XLX et XXI de la préface. Cf. ce qu'en dit W. Frère, ouvr. cité

p. 46.
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nous renseigne sur ce rite, entre le ix® et le xv* siècle
;

le document paraît admettre la correction grégorienne
mais a conservé des particularités qui le rattachent
de plus près au Sacraraentaire soit léonien, soit géla-
sien ;

d'autre part on lui a trouvé des affinités avec le

Pontifical d'Egbert, un manuscrit gallican du x^ siècle
qui serait la copie d'un document anglais du
VIII® siècle

; h) un Ordo évidemment arabrosien et
milanais, découvert et publié par Mercati (i)

; ce
document donne le moyen de décrire avec plus de
sûreté l'aucien usage milanais.

Il est permis de reconnaître dans la liturgie ambro-
sienne un double rituel pour la dédicace des églises :

le 7Htuel baptismal et le rituelftcnéraire. — Au rituel

baptismal se rattachent : \^ la cérémonie de l'alpha-

bet ;
2'^ la lustration de l'autel, des murs de l'église

' avec une oraison et la prière eucharistique (ou pré-
face)

;
3° l'onction de l'autel et de l'intérieur de

l'église avec un invitatoire et une oraison
;

4*^ la

bénédiction des objets du culte.

UOrdo de Mercati fournit des détails plus com-
plets sur ces divers points : 1° il y a une aspersion
extérieure sur les murs, signe de croix sur la porte
avec l'extrémité de la crosse, des onctions faites sur
les murs avec l'huile sainte, on suspend aux murs
des cierges allumés, on chante les psaumes l et lvi et

l'on entre dans l'église
;

2^ à l'intérieur, les mêmes
cérémonies se répètent et dans le même ordre, on
trace par terre l'alphabet sur la cendre, on chante le

psaume cxviii qui est alphabétique dans l'hébreu, on
dit des oraisons et la prière eucharistique Deifs sanc-
iificationum ;

3° alors a lieu la lustration des autels

suivie d'oraisons
;

4° on bénit ensuite les fonts, le

I

saint chrême et l'huile, ce qui peut être considéré

(0 Mercati, Antiche reliqitie lHurgiche avibrosiane c rofvatîe, in-8°.

Romœ, I902,
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comme un complément de la cérémonie. Ce rituel,

on le voit, est exclusivement baptismal ; il ressemble
à celui des livres gallicans, mais paraît mieux
ordonné (i).

III. Liturgie gallicane. — La reconstitution du
rituel de la dédicace suivant l'ancien usage gallican

est une tâche délicate, car les documents dans les-

quels il se présente à nous sont d'ordinaire une combi-
naison du romain et du gallican, ce que M. W. Frère
appelle un Ordo composite. On tâchera d'écarter pour
le moment tout ce qui revêt ce caractère mixte.

i*^ Les documents. — a) Un concile d'Orléans,
tenu en 5ii, donne à entendre qu'il existait au
VI® siècle un Ordo gallican, mais où en retrouver la

trace ? Il y a quelques chances d'en avoir une repro-
duction plus ou moins fidèle dans un ancien commen-
taire d'un Rituel de la dédicace qu'a publié D. Martène
et qu'il attribue à Rerai d'Auxerre (de la fin du
IX® siècle). De fait, ce commentaire est en harmonie
avec un ordo du ms. </<? K/r^?»*? de la même époque,
publié par Bianchini (2). — b) Le Sacramentaire
d'Angoulème, dont Mgr Duchesne donne un extrait

en appendice de ses Origines du Culte est, au juge-
ment de Leop. Delisle, ou du viii® siècle ou du
commencement du ix®^ et contient à propos de la dédi-

cace un Ordo semblable pour le fond au rituel de Rémi

(1) Voir Dictionnaire d'Archéologie chrétienne et de liturgie. Rite
arabrosien, t. I, col. 1438-1439. — M. Mercati a établi une compa-
laison entre ce rite et l'ancienne cérémonie irlandaise dans le the
Lebar Brece tractate on the consécration of a church, xi' siècle.

M. W. Legg atténue les conclusions tirées de cette comparaison.

(2) Cette remarque de Mgr. DucHESNE, Origines du culte, p. 394, a
été reproduite par W.-H. Frère ouvr. cité, p. 7, à l'endroit où il

expose son second type de rituel de la dédicace, sous la dénomination
de type Gélasien (d'après les rnss de Vérone et Zurich, publiés par
Bianchini et Gerbert). — Le Commentaire de Rémi d'Auxerre est dans
P. L., t. CXXXI, col. 845.
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d'Auxerre (i). .— c) Le Sacramentaire de Gellone,

ras de la seconde moitié du viii® siècle, a les mêmes
formules, et l'on retrouve enfin des traces de celles-ci

dans le Missale Francorum (2). — dj C'est enfin le

cas du Sacraraentaire de l'église de Metz, exécuté
vers le milieu du ix® siècle, et dont Mgr Duchesne
a également reproduit en appendice le rituel de la

dédicace (3).

2° Le Rituel de la Dédicace d'après ces documents.
— Comme il se présente un peu plus compliqué que
dans les documents précédents, il est bon de donner
les sous-titres dont l'accompagne Mgr Duchesne :

a) Entrée de l'Evêque et prières préparatoires* —
L'église à consacrer est vide ; douze cierges y brû-
lent le long des murs ; un clerc s'y enferme pour
l'ouvrir au moment voulu. L'Evêque vient frapper la

porte du bout de sa crosse, disant l'antienne Tollite

portas et le chœur chante le ps. xxiii, Domini est

terra.L.2i porte s'ouvre, l'évêque dit : Fax hiiic domui,
va se prosterner pendant qu'on chante la Litanie

;

puis, se levant, il récite la première oraison : Magfti-

ficare Domine,
b) La cérémonie de l'alphabet, — Sur deux lignes

transversales marquées par de la cendre, l'évêque
trace, du bout de son bâton pastoral les lettres de
l'alphabet.

c) Fréparation de l'eau lustrale, — Le pontife

revient devant l'autel, dit: Deus in adjutorium, puis

procède à la bénédiction de l'eau lustrale : exorcisme

(1) Sur le Sacraimntaire d'Angoulème, n" 816 de la Bib. Nat., voir
Léop. Delisle, Anciens Sacramentaires

, p. çi-p'J, et Mgr DucHESNE,
Origines, p. 467.

(2) Sacram. de Gellone n° 12048 de la Bib. Nat., voir Léop. Delisle

p. 80. — Le Missale Francorum est dans les œuvres de Tommasi,
t. VI, p. 364.

(3) Sacramentaire de l'Eglise de Metz, Bib. Xat. n' 9428, voir
De]isle, p. 100.
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et bénédiction du sel, de l'eau (Gellone place l'eau

avant le sel et a une formule d'exorcisme du sel un
peu différente) ; mélange des deux ; mélange des
cendres avec sel et eau ; ensuite versant le vin, l'é-

vêque dit l'oraison : Creator et Conservator.
d) Lustration de P autel, — Avec son doigt trempé

dans l'eau lustrale, l'évêque "trace une croix aux
quatre angles de l'autel, puis en fait sept fois le tour

l'aspergeant avec un bouquet d'hysope. Pendant ce

temps le chœur chante le ps. Miserere,
e) Lustration de l'église, — Avec son bouquet

d'hysope, l'évêque fait le tour de l'église par trois

fois, aspergeant les murs pendant que le chœur chante
les trois psaumes l, lxvii et xc, Miserere ; Exurgat ;

Qui habitat. Il envoie des clercs faire l'aspersion de
l'église à l'extérieur. Puis il asperge le pavé, allant

de l'autel à la porte, et formant une ligne perpendi-
culaire au milieu.

f) Prières consécratoires, — L'évêque, au milieu

de l'église, dit successivement l'oraison Deus qui

loca itomini tuo, et la prière eucharistique : Deus
sanctificatioJium orniiipotens dominator

.

g) Onction de l'autel, — On chante Tant. Introibo,

et le ps. XLii Judica me ; l'évêque s'avance vers

l'autel, répand au pied le reste de l'eau lustrale,

encense l'autel, y fait trois séries d'onctions, au
n^ilieu et aux quatre coins, les deux premières fois

avec l'huile bénite ordinaire, la troisième fois avec le

saint chrême. Pendant ce temps le chœur chante :

ant. ErexitJacob, et Ps. lxxxiii, Quam dilecta ; ant.

Sancti/icavit Dominus, et ps. XLV, Deus noster refu-

gium ; ant. Ecce odor filii mei et ps. Lxxxvi, Funda-
menta, — Pendant les onctions, un prêtre circule

constamment autour de l'autel, balançant l'encensoir

pour continuer ainsi la fumigation commencée par
l'évêque.
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h) Onction de l'église, — L'évêque va ensuite

faire des onctions sur les murs, mais une fois seule-

ment, avec le saint chrême.
i) Prières consécratoires, — Puis il revient à

l'autel sur lequel il dispose de l'encens allumé en
forme de croix. Pendant que l'encens brûle, il récite

un invitatoire : Dei Patris omnipotentis et une prière

consécratoire de type gallican : D, O. in ciijus hono-
rem,

j) Bénédiction des objets dit culte, — Les sous-

diacres apportent les linges, vases sacrés et objets

servant à la décoration de l'église : l'évêque les bénit.

Il y a des formules spéciales pour les linges, le calice,

la patène, celle-ci est consacrée par une onction avec
le saint chrême.

k) Translation des reliques. — L'évêque et le

clergé quittent alors l'église, se rendent au lieu où
sont exposées les saintes reliques. On les prend et on
les transporte en chantant des hymnes de triomphe :

Ambulatis sancti Dei ; le peuple pénètre dans l'église,

mais quand l'évêque est entré dans le sanctuaire, un
voile retombe derrière lui. Il procède seul à la dépo-
sition des saintes reliques et pendant ce temps, le

chœur chante : Exultabunt sancti i?i gloria, puis le

ps. cxLix, Cantate Demi}io,..^t.m\ài! Xmxç^xxq. s\^^d\Q.

ici l'oraison : Deus qui omni coaptione sanctorum,
La cérémonie terminée, on célèbre la messe.

IV. Liturgies mozarabe et celtique. — Un mot
sur les liturgies d'Orient. — Sous ce titre nous
voulons réunir quelques notes recueillies çà et là

pour montrer qu'il n'y a pas lieu de chercher ailleurs

que dans les documents mentionnés plus haut des
renseignements bien précis sur les origines du rituel

romain de la dédicace.
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Dans son édition du Liber ordiiium (i), document
de Véglise mozarabe entre le v® et le xi® siècle, Dora
Férotin note l'absence du rite de la dédicace

;

cependant, ajoute-t-il, la pratique de cette cérémo-
nie était connue en Espagne comme on peut s'en

convaincre par les textes canoniques et épigraphiques.
D'autre part, le Liber Cotnicus (2) publié par Dom
Morin, contient des leçons empruntées soit à l'An-
cien Testament, soit au Nouveau, pour la fête de la

dédicace, le Bréviaire 77toBarabe (3) a trois hymnes
et un cantique pour cette même cérémonie. — A
partir du xi® siècle, Dom Férotin pense qu'à l'ancien

rituel national pour la consécration des églises suc-

céda un rituel apporté de France par les bénédic-
tins de Cluny ; il mentionne plusieurs églises consa-
crées d'après ce rite nouveau, notamment la cathé-
drale de Tolède, le 18 décembre 1086.

Pour V église celtique, nous n'avons guère plus

de détails
;
certainement le rite de la consécration

des églises y fut connu d'assez bonne heure, et

M. Warren (4) a pu établir que les sanctuaires celtes

se partageaient en plusieurs classes au point de vue
de leur dédicace : les uns consacrés aux saints du
pays, avant l'existence des églises anglo-saxonnes,

les autres consacrés à des saints marqués plus tard

au calendrier anglo-saxon ou romain, d'autres

enfin dédiés à saint Michel, dans la période qui s'é-

coule du vil® au X® siècle. Mais en quoi consistait le

(i) Moniimenta Ecclesiœ litiirgica, t. V, \e Liber Ordinum, col. 5o5

et 514. D'après une inscription du vr siècle mentionnée par Dom
Férotin, col. 462, dans l'autel d'une basilique élevée en l'honneur de
saint Etienne près de Zara en Andalousie, on déposa des reliques des
saints martyrs Fructueux, Augurius et Euloge.

(2) D. MORiN, Liber Comicus, p. 3o3-3o6.

(3) Voir P. L., t. LXXXVI, col. 9i3, 916 et 872.

(4) F.-E. Warren : The liturgy and ritu j1 of the Celtic church, in-8.

Oxford 1881. — Voir les pages 74, ^^ et 60.
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rite dédicatoire, il est difficile de le dire, le vénérable
Bède (i), dans son Histoire ecclésiastique dit qu'on
le faisait précéder d'un long jeûne, M. Warren a

établi que ce rite devait différer de celui de Rome et

n'est pas éloigné de penser qu'il avait plus d'un
point de contact avec le rite gallican

;
cet auteur

constate en effet que les lettres de saint Grégoire le

Grand à saint Augustin de Cantorbéry favorisent ce

sentiment, qu'un bon nombre d'églises celtiques ont

été placées sous le patronage des saints gaulois,

comme saint Martin, saint Germain, saint Loup;
que des passages entiers de la liturgie gallicane se

retrouvent dans le missel de Stowe.

Enfin, Mgr Duchesne (2) a été frappé de la coïnci-

dence qui existe entre le rituel gallican et le rituel

byzantin tel que l'a publié Goar. Un récit de Gré-
goire de Tours, au sujet de la dédicace d'un oratoire

en l'honneur de saint Allyre donne l'ordre qui fut

suivi pour la cérémonie : la nuit précédente, les reli-

ques furent veillées à la basilique de Saint-Martin ; le

matin, l'évêque (Grégoire de Tours lui-même) consa-
cra l'autel à l'oratoire

;
puis il revint à la basilique

pour y prendre les reliques et les transporter en pro-

cession au lieu préparé pour les recevoir (3). D'après
Goar (4), dans le rituel byzantin, dédicace et dépo-
sition des reliques sont des cérémonies distinctes,

accomplies d'ordinaire en des jours différents : tout

d'abord, l'évêque scelle lui-même la table de l'autel

soit sur des colonnes, soit sur une base pleine, il y

(i) Voir P. L., t. XCV. col. i54.

(2) Mgr Duchesne, Origines du culte chrétien, p. 401.

(3) Sur la basilique de Saint-Martin de Toars. voir Grégoire de
Tours, Historia Francornrn, lib. II, P. L., t. LXXI, col. 211, avec une
longue note se rattachant à notre sujet.

("4) Goar, Euchoîogion sive Rituale Grœcoriim, in-folio Venetiis
1730. Voir pages 655-656.
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fait le signe de la croix, fait la lustration avec de
l'eau baptismale puis avec du vin ; termine par des
onctions du saint chrêmeet des fumigations d'encens.
Ensuite il fait le tour de l'église en balançant l'encen-

soir, tandis qu'un prêtre marchant derrière lui fait

des onctions sur les murs : puis a lieu la bénédiction
des linges et objets du culte. Pour la déposition des
reliques, il y a une vigile solennelle ; en arrivant à

l'église, on chante le Toîîite portas, l'évêque met du
saint chrême dans le tombeau des reliques avant de
le fermer. — Que l'on défalque du rite gallican les

parties romaines, on reconnaîtra une ressemblance
frappante entre les pratiques gallicane et byzantine.

Article II. — Essai de fusion

ENTRE LES LITURGIES LATINES SUR LE RITE

DE LA DÉnCACE.

Les variantes constatées dans l'article précédent
durent commencer à se fondre ensemble vers la fin

du VIII® siècle^ Il en résulta Mntfonjie brève d'ordre
composite dont on trouve des traces dans le Pontifi-

cal d'Egbert(i). \.2^ forme plus longue devint à partir

du IX® siècle \ Ordo romain qui prévalut en Gaule et

s'introduisit en Angleterre. Pour la Gaule, on peut
s'en former une idée en parcourant dans D. Martène
les Ordines du manuscrit de Reims, du manuscrit de
Noyon, de plusieurs autres manuscrits (Pontifical de
Cahors,deColbert,etdu monastère de Saint-Thierry),
documents du ix® siècle; r(9r^^ d'un Pontifical de
Narbonne, d'un Pontifical de Hélinard, archevêque

(i) Copie faite au x» siècle en Gaule^ mais sur un manuscrit d'Angle-
terre qui appartient probablement au VIII* siècle. (W.-H. Frère,
op. cit. p.) C'est le second des Ordos publiés par D. MARTÈNE,
De Antiquis Ecclesiœ ritibns, t. II, p. 246.
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•de Lyon, d'un Pontifical de Cambrai, documents des
x-xii® siècles (i). Pour l'Angleterre, des renseigne-
ments nous sont fournis par un Sacraraentaire anglo-

saxon de l'abbaye de Jumièges, le Pontifical de saint

Dunstan, archevêque de Cantorbéry (2), le Pontifical

de Robert (rass. de Winchester) documents du
xi^ siècle (3), et la plupart des livres liturgiques anglo-
saxons postérieurs à la conquête normande ^4).

La forme la plus longue peut seule intéresser ici
;

elle est un acheminement au rite actuel du Pontifical

romain ; nous en donnons une idée en prenant pour
point de repère les divisions de Mgr Duchesne :

En vue de simplifier les références, on désignera

dans cet exposé les Ordines avec la numérotation en
chiffres romains qu'ils ont dans D. Martène : on s'abs-

tiendra de signaler l'Ordo I emprunté au Sacraraen-
taire de Gellone (viii^ siècle) parce qu'il n'accuse pas

encore de fusion, les autres Ordines de D. Martène
sont désignés en note (notes i et 2). Remarquons,
pour n'avoir pas à y revenir, que tous parlent des

douze cierges allumés au commencement de la céré-

monie, de l'Alphabet, du Deus in adjiitoriiim redit

trois fois avant la préparation de l'eau lustrale.

i'^ Entrée de l'évêque et prières préparatoires. —
L'oraison Actiones nostras (5) est dans II, III et IV,

(1) Ces documents se trouvent dans D. MartÈNE, opus. cit. Reims.
Ordo V, p. 25q ; Noyon, Ordo VI, p. 260 ; Cahors. Colbert, Saint-
Thierrv. Ordo VII, p. 262 ; Narbonne, Ordo VIII, p. 26i ; Hélinard,
Ordo 'IX, p. 268 ; Cambrai, Ordo X, p. 27a.

{2) Sacra?7t. anglo-saxon, dans D. MartÈn'e, op. cit. Ordo III,

p. 25o. Pontifical de saint Dunstan, Ordo IV, p. 255.

(3) Le Pontifical de Robert a été publié à la suite de son Bénédic-
tionnaire par H. A. WiLSO:* : The Benedictional of archbisJiop Robert.
in-8. London, 1908, pp. 7.3 et seq.

(4) Renseignements donnés par W. Frère Pontifical services, qui a
toute une série de documents à la fin de son volume.

(5) Dans cette énumération nous mettons en petites capitales toutes
les prières, antiennes ou répons qui sont au Pontifical romain.
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les litanies du début dans II, IV, V et VI. Ce dernier
place à ce moment la translation des reliques, tandis
que tous les autres la renvoient à la fin : c'est pour-
quoi il mentionne les prières Aufer a nobis et Fac
NOS ; V donne aussi ces mêmes prières sans parler

encore de translation de reliques. — La bénédiction
de l'eau ordinaire avec les formules : Exorcizo te,

creatura salis, et Immensam clementiam pour le sel
;

Exorcizo te, creatura aqu^ et Deus qui ad salu-
TEM pour l'eau ; Deus invict^e virtutis après le mé-
lange^ ne figurent que dans V (i) et X : ce dernier
Ordo parle aussi d'aspersions des murs extérieurs,

entre lesquelles on intercale le Tollite portas, et

les oraisons telles qu'on les trouve au Pontifical

romain; III, V, VI et VIII signalent les trois tours

extérieurs et les Tollite portas sans mentionner
les oraisons

; VIII a de plus une série de neuf répons
parmi lesquels notre Pontifical romain en a conservé
trois, savoir : Fundata est, Benedic et Tu Domine,
— Le pontife, après avoir frappé pour la troisième

fois, entre avec quelques clercs, en disant : Pax huic
DOMUi ; on chante alors les deux antiennes : Pax
^.terna et Zach^e, festinans, presque tous les Or-
dines ont Pax huic domui, un seul, le II, a l'antienne

Zach^e. Du Veni Creator il n'est question que
dans l'ordo X ; tous signalent la litanie pendant que
l'évèque est prosterné devant l'autel et, aussitôt après,

l'oraison Magnificare.

2^ La cérémonie de VAlphabet, — Le chant de l'an-

tienne O QUAM METUENDUS est dans II, III et VI et

manque dans les autres, le cantique Benedictus est

seulement dans V ;
ailleurs, dans III et IV, on le rem-

(i) Peut-Ktre est-il bon d'avertir que V et X semblent se rappro-
cher du Pontifical romain plus que les autres, que Vil a des analo-
gies avec le Sacramentaire grégorien publié par D. Ménard et édité

avec notes dans P. L , t. LXXVIII.
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place par un autre psaume, dans VIII par six répons

et versets.

3° Préparation de l'eau lustrale,— Tous les ordines

en parlent, mais les formules pour la bénédiction sont

fort différentes ; tandis que II, III, IV et V ont pour
le sel et l'eau les exorcismes et prières ordinaires,

pour les cendres, l'oraison O. S. D, parce pœniten-
TiBUS, une brève formule pour le mélange du vin,

Deus CREATOR ET C0NSERVAT0R
;
que III et IV parlent

d'une infusion du saint chrême dans l'eau ; VI a pour
le mélange du vin, une invitation à prier : Deum omni-

POTENTEM, FRATRES ; VII donne des formules diffé-

rentes qu'on lit aussi dans D. Ménard (i) ; VIII place,

entre l'exorcisme et la bénédiction, la longue prière

Sanctificare, assigne une autre prière au mélange
du sel et de la cendre ; IX se rapproche du premier
groupe, moins la prière pour la bénédiction des cen-
dres, et donne daus la prière Sanctificare des
phrases qui rappellent mieux notre pontifical romain

;

X présente plus de confusion dans la suite des for-

mules (2).

4° Lustration de l'autel. — III et IV placent ici la

préparation du ciment ; du signe de croix fait à la

porte avec le bout de la crosse il n'est point question

dans les ordines, mais VIII parle d'une aspersion du
clergé avec l'eau lustrale, et tous signalent l'onction

de l'autel avec cette eau, l'aspersion autour de l'au-

tel, mais avec des variantes pour le nombre de tours,

m, VII, VIII et IX parlent de sept tours sans s'ac-

corder sur le nombre des antiennes et des psaumes
que l'on récite durant ce temps ; IV et V parlent de
trois tours seulement autour de l'autel.

(i) p. L., t. LXXVIII, col. 157.

(2) Sur la prière Sanctificare^ comme sur la -bénédiction de l'eau

lustrale, voir l'article du P. de Puniet, dans \^ Dictionnaire d'Ar-
chéologie chrétienne et Liturgie, t. II, col. 693 et 708.
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5° Lusiratîon de Véglise, — Les Ordines II, IV, V~
et VI font faire trois fois le tour intérieur de l'église

avec les psaumes, Miserere, Exurgat Deus et Qur
HABITAT et leurs antiennes respectives ; VII ne fait

faire qu'un tour à l'intérieur ; IV, V et VIII signalent
à ce moment une seule aspersion à l'extérieur faite

soit par l'évêque soit par un prêtre qu'il députe à cet

effet. L'aspersion ou lusiration du pavé est mention-
née par tous les Ordines

.

6° Pi'ières consécratoires, — Les documents de V
à X donnent les deux oraisons Deus qui loca et Deus
SANCTiFiCATiONUM ; mais, tandis que IX présente la

deuxième comme prière eucharistique ou préface, V
et VIII ont la préface beaucoup plus longue Sterne
Deus, VIII avec cette particularité qu'il y a de fré-

quentes réponses : Amen entre les phrases ; II a la

préface tout à fait identique à celle de notre Ponti-
fical romain : Adesto precibus nostris, adesto sacra-
aïentis.

7° Onctio7i de l'autel. — Presque tous les Ordi?ies

placent ici l'antienne Introibo avec le psaume Judica.
me et parlent de l'eau lustrale versée à la base de
l'autel. Les onctions se font par trois fois, deux fois

avec l'huile sainte et une fois avec le saint chrême ;.

il y a quelque divergence pour les antiennes et les

psaumes chantés durant ce temps; II et IX, ont comme
dans le Pontifical romain les ant. Mane surgens;:
Erexit Jacob avec le ps. 82, Quam dilecta ; Sancti-
PiCAviT avec le ps. 46, Deus noster refugium ; Ecce
odor avec le ps. 86, Fundamenta ; III, IV, V et VII
ont des psaumes un peu différents ; VIII et IX inter-

calent entre chaque psaume des prières différentes de
celles de notre Pontifical.

8^ Onctio7i de l'église, — III, IV, VI et VII mention-

nent les onctions avec le saint chrême sur les murs ;.
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VUl dit qu'après avoir fait les onctions sur les murs
de droite, l'évêque en fait une sur les portes à l'exté-

rieur et à l'intérieur, puis continue sur les murs de
gauche

;
puis il mêle le chant des hymnes à celui des

psaumes ; IX signale à peu près les mêmes psaumes
que le Pontifical romain.

9° Prières consécratoïres. — II, III et IV donnent
la prière : D. O. ix cujus honore, et la préface di^

Pontifical romain : Ut propensiori cura ; VI et VU
ont la prière seulement ; VI parle en outre de croix

d'encens sur la pierre consacrée ; VIII a une préface
beaucoup plus longue entrecoupée par des Amen '^

tous ont l'antienne Confirma hoc Deus pour terminer
l'onction.

10"^ Bénédiclion des objets du culte, — Les sous-,

diacres présentent à l'évêque les linges et les orne-
ments de l'autel ; II a pour les linges la formule du Pon-
tifical romain, accompagnée d'une autre Ad omnta in
usum Basilicœ, trois autres pour le corporal ; III, IV,

VII et VIII ont en outre des formules pour la consé-
cration de la patène, du calice ; V et VI pour les

linges et ornements, X donne l'antienne Circumdate
SiON pour le revêtement des autels.

11° Translatio7t des reliques et repositton. — II et

III ont la prière Aufer a nobis, les antiennes : Ecce
POPULUS ; CUM JUCUNDITATE ; De JERUSALEM ; PlA-
TE^ Jérusalem ; Via justorum recta; Ambulate
sancti Dei, ingredimini ; Ambulate sancti Dei ad
loca ; l'oraison Domum tuam ingredere ; l'onction

du saint chrême ; Tant. Sub altare Dei ;
Exultabunt

et les deux psaumes 149-150, enfin l'oraison : Deus
qui ex OMNI coaptatione ; III mentionne en outre les

litanies, l'antienne O quam metuendus pour l'entrée

dans l'église, puis aussi à la fin les fumigations
d'encens. — Quelques variantes se rencontrent dans
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IV, V, VII et VIII ; il y a moins d'antiennes et d'orai-

sons dans VI, l'Ordo VIII est peut-être celui qui

présente le plus de particularités, il fait vénérer les

reliques par l'évêque et les fidèles au départ
;
par-

lant de ce que l'on renferme avec les reliques, non
seulement il dit comme la plupart des autres Ordines,

qu'on ajoute trois parcelles des espèces eucharistiques

et trois grains d'encens, mais qu'on y joint une charte

sur laquelle sont écrits les dix préceptes de la loi et

le commencement du texte des quatre évangélisles
;

X semble se rapprocher davantage du Pontifical

romain, soit par la place qu'il assigne à la cérémonie
soit par les détails concernant la fumigation. Enfin

pour cette reposition des saintes reliques comme pour

les onctions de l'autel à ce moment, les Ordi7îes disent

que le pontife est séparé de l'assemblée des fidèles

par un voile qu'on laisse retomber à l'entrée du sanc-

tuaire.

La conclusion qui se dégage de cet article, c'est

que la transition d'une cérémonie très simple au

début à une cérémonie aussi compliquée que celle du
Pontifical romain ne s'opéra pas d'un seul coup. On
peut y voir comme une sorte de stratification des for-

mules que M. W. Frère résume ainsi : « Le service

romain, ancien et pur grégorien par son caractère, ne

contient que deux antiennes et trois collectes ;
le

gélasien a onze antiennes et cinq collectes différentes

du romain ; la plupart de ces antiennes paraissent

avoir été empruntées à l'Antiphonaire romain. Quand
la fusion s'opéra et que VOrdo composite plus court

fut formé, on vit apparaître quatre nouvelles prières,

dont une de forme eucharistique. Un changement
beaucoup plus considérable est marqué par le déve-

loppement de VOrdo composite plus long: on voit

apparaître deux formules eucharistiques addition-

nelles, trois prières de supplication gallicanes. En
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même temps parurent pour la première fois, dix-neuf
antiennes nouvelles, neuf répons et deux versets

;

beaucoup de ces antiennes sont propres à la céré-

monie, les répons sont tirés des nocturnes des martyrs,

des confesseurs et de la dédicace : ce qui indique une
époque où les traditions gallicanes prévalaient (i). »
— Malgré toutes ces recherches et ces réflexions, on
n'arrive pas encore à s'expliquer la complication, la

répétition et, disons même, l'enchevêtrement des for-

mules et des rites que présente la consécration des

églises dans le Pontifical romain. On va dans le cha-
pitre suivant demander un supplément d'information

aux auteurs qui pendant plusieurs siècles, à la suite

d'Alcuin, s'occupèrent des matières de liturgie.

—o—

CHAPITRE III

Le rite de la Dédicace d'après les liturgistes

du IX® au XIII" siècle et d'après

quelques documents du XV® siècle.

I. Documents. — Les liturgistes du moyen âge
paraissent s'être préoccupés de trouver dans les

divers rites de la dédicace des significations mys-
tiques ; un chapitre de la seconde partie sera consacré
à l'étude de ces symboles, on aura l'occasion d'y

mettre à profit ce que les liturgistes en question ont
laissé de plus remarquable. Toutefois ces mêmes
œuvres offrent aussi de l'intérêt pour l'histoire du
rite ; car elles permettent d'établir que, vers le

XIII® siècle, la consécration des églises comportait à

peu près tous les éléments qui se trouvent au ponti-

(i) M. Frère, ouvrage cité, p. 5i-52.

DÉDICACE DES ÉGLISES 3
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fical romain. Parmi les auteurs auxquels il est fait

allusion ici, il convient de nommer Raban Maur (i)

et Walafrid Strabon (2) au ix^ siècle ; Yves de Char-
tres (3) et saint Pierre Damien (4) au xi® ; Honorius
d'Autun (5) et Hugues de Saint-Victor (6) au xii®

;

enfin Sicard de Crémone (7) au xiii® siècle. Ce der-

nier, en particulier, énumère à peu près tous les rites,

cérémonies, antiennes et psaumes du pontifical et

dans le même ordre. — Il n'est pas étonnant dès lors

que les documents, ultérieurs, comme des Pontificaux

du xiv® et du xv® siècle, se rapprochent beaucoup de
notre liturgie actuelle. Nous résumerons ici l'un de
ces documents le Pontifical de Sarum (8), manuscrit

du xv^ siècle qui se trouve à Cambridge, et pour
abréger un exposé déjà long, nous donnerons les rites

de la dédicace d'après ce document, parallèlement

à VOrdo romam que publia Hittorp (9) en i56i à

Cologne : entre parenthèses on signalera à côté de
chaque rite les liturgistes du moyen âge qui en font

mention.

II. Exposé du rite de la consécration. —

(i) Raban Maur, de Instittdione Clericorum, \ih. Il, ch. XLV. P. L.,

t. CVII, col. 358-359.

(2) Walafrid Strabon, De rébus eccîesiasticis, ch. ix. P. L., t. CXIV,
col. 930-931.

(3) Yvo Carnotensis, Sermones de Sacramentis dedicationis. P. L.,
t CLXII. col. 527.

(4) S. Pétri Damiani, Sermones in dedicattone ecclesiœ^ Serm. 69-72.
P. L., t. CXLIV, col. ^g^ et seq.

(5) Honorius d'Autun, Gemma animer. P. L., t. CLXXII, col. 801.

(6) Hugues de Saint-ViCTOR, De Officiis ecclesiasticis, lib. I, de
consecratione Ecclesiœ, ch.i-ii. P, L., CLXXVII, col. 383-387.

(7) SiCARDUS episc. Cremon., Mitrale, lib. I, ch. Vl-ix. P. L., CCXIII,
col. 28-36

(8) D'après, W. Maskell, Monumenta ritualia anglicance ecclesice,

vol. I, p. 192 et seq.

(9) Hittorp. De divinis cath. eccl. officiis in-fol. Parisiis, i623.

Ordo Romantts, de Officiis divinis, p. 119 et seq.
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i^ Les préludes.'— Prières préparatoires ; aspersion

extérieure ;*entrée dans l'église ;
alphabet.

a) Prières préparatoires, — Hittorp parle de la

récitation des litanies en entier (Sicard de Crémone),
le Pontifical de Sarura dit que l'évêque récite les

psaumes : Judica me, Quam dilecfa, Inclina Domine,
puis le Mémento avec plusieurs versets, le tout à

l'endroit où sont exposées les reliques. — On se rend
alors devant la porte où l'évêque dit : Zachœe festi-

nans, et deux oraisons : Actiones nostras et Deus
qui nos pastores, d'après le Pontifical de Sarum

;
les

oraisons Aufer a ?iobis et Fac nos, d'après Hittorp.

bj Alors se fait l'eau bénite ordinaire, puis l'asper-

sion extérieure. Le Pontifical de Sarura a, sauf YdiXi-

licnnGAsper£-es me, les mêmes antiennes et oraisons

dites par l'évêque quand il frappe à la porte, d'a-

près le Pontifical romain. Avant cette cérémonie de
l'aspersion et des oraisons à la porte, Hittorp fait

apporter les reliques jusqu'à l'entrée de l'église, au
chant des antiennes : Surgite sancti, et Cum jucun-
ditate. — (Sans entrer dans ces détails de prières, les

liturgistes qui parlent de l'aspersion extérieure sont

Yves de Chartres, Honorius d'Autun, Sicard de Cré-

mone, saint Pierre Damien).
cj Entrée dans l'église, — Le Pontife dit : Fax huic

domui ; le Pontifical de Sarum signale l'antienne

Fax œterna du Pontifical romain ; l'évêque entre seul

avec quelques clercs ; les autres restent au dehors
(avec les prêtres qui portent les reliques, dit Hittorp) :

on récite les litanies qui se terminent par la triple in-

vocation : Ut hanc ecclesiam benedicere, sanctijîcare,

consecrare digneris
,
puis l'évêque dit l'oraison : Ma-

gnificare sans Do?ninus vobiscum (Yves de Chartres,

Honorius d'Autun, Sicard).
d) La cérémonie des alphabets a lieu pendant que

le chœur chante l'antienne O quam metuendus Si^tcle.
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cantique Benedictus (tous nos liturgistes parlent des
alphabets sans toutefois mentionner le chant dont par-
lent Sarum et Hittorp) (i).Là se terminent les préludes.

2. Lustration de l'autel et de l'église, — Prépara-
tion de l'eau lustrale

; lustration de l'autel ; lustration
de l'église

,
prière consécraloire.

aj Préparation de l'eau lustrale. — Ici commence la

cérémonie proprement dite par le Deus iji adjutorium :

le Pontifical de Sarum, pour la bénédiction de l'eau

lustrale, donne, en majeure partie, les formules du
Pontifical romain, Hittorp a des formules différentes

;

tous deux s'abstiennent de citer la longue formule ;

Sanctificare (moins les formules, Yves de Chartres,
saint Pierre Damien, Honorius d'Autun, Sicard de
Crémone parlent de l'eau lustrale).

b) Aussitôt après a lieu la lustration de l'autel (2).
Hittorp parle de la formule : Sancti/îcetur j^rononcé^
au milieu et aux quatre coins de l'autel, des sept tours
de l'autel pendant lesquels ant. Asperges me et ps.

Miserere, (Yves de Chartres, saint Pierre Damien,
Honorius d'Autun et Sicard de Crémone).

cj Lustration de l'église : trois tours intérieurs, les

antiennes et psaumes sont les mêmes au Pontifical de
Sarum et au Pontifical romain : Hittorp indique les

ps , Extcrgat Qi Qui habitat pour le premier et le

troisième tour et simplement une antienne pour le

second . (Yves de Chartres, Honorius d'Autun, Sicard
de Crémone) (3). — Alors a lieu la lustration du pavé

(i) Le Pontifical du Sarum contient ici une assez longue prière :

Deus qui sanctunt Moysen prœ ceteris. — Maskell p. 211-212.

(2) Le Pontifical de Sarum est assez laconique en cet endroit : il

se contente de dire : tune procedens episcopus ad allare ibidem inci-
piat, et passe immédiatement aux murs de l'église, intérieurs et exté-
rieurs.

(3) Ce dernier marque les psaumes du Pontifical romain on
remarquera que le Pontifical romain a simplement la seconde partie du
psaume Exurgat. Le pontifical de Sarum fait faire ici trois nouveaux
tours d'aspersion ù l'extérieur.
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avec les oraisons : Deus qui loca ; Deus sanctification

num (Sarura et Hittorp) : nos liturgistes du moyen-
âge n'en parlent pas.

d) Prière consécratoire. Elle est dans le Pontifical

de Sarum et dans Hittorp.

3. Consécration de l'autel et de l'église. — Ici se

présentent certaines divergences : la translation des
reliques marquée dans le Pontifical romain, a dû,
d'après Hittorp, se faire au début

;
le Pontifical de

Sarum la passe sous silence (i) : de plus ce dernier

place l'onction des murs avant celle de l'auiel.

a) Onction de l'autel» — Le pontife récite l'antienne

hitroïbo et le \;>s^ume Judiea me, répand l'eau lustrale

à la base de l'autel, après avoir préparé le ciment, fait

les onctions avec l'huile sainte et le saint chrême sur

la table de l'autel : on chante pendant les onctions les

antiennes et psaumes : Erexit, Mane sur^ens, Mdifi-
cavit, Unxit te,., mentionnés au pontifical romain :

puis ont lieu les fumigations d'encens avec l'antienne:

Ecce odor. Tel est l'ordre donné par Hittorp : on le

trouve assez confusément dans le pontical de Sarum
où onctions et fumigations se trouvent reportées après
des oraisons identiques à celles du Pontifical romain

;

vSicard de Crémone le donne un peu plus nettement
et signale même l'onction de la porte avec le saint

chrême au moment de l'entrée des saintes reliques

(Honorius d'Autun et Yves de Chartres présentent un
exposé plus sommaire).

b) Onction des murs de l'église. — Elle n'est pas
explicitement marquée dans Hittorp qui signale pour-
tant l'antienne Lapides pretiosi et le psaume Lauda
Jérusalem ; le Pontifical de Sarum, comme on l'a déjà

dit, place cette cérémonie avant l'onction de l'autel.

(i) Sicard de Crémone place la translation des reliques au même
moment que le Pontifical romain.
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(Elle est marquée dans saint Pierre Damien et Sicard
de Crémone.)

cj Prière consécratoire ou préface, — Elle est dans
Hittorp et dans le Pontifical de Sarum : celui-ci la

fait suivre d'une assez longue oraison où l'on trouve
des allusions au sacrifice d'Abel, de Melchisedech et

d'Isaac. Vient ensuite l'oraison: Majestatem que Sarum
fait précéder de l'antienne Confirma hoc et du psaume
Exurgat qui reparaît ici en entier comme dans le Pon-
tifical romain. Il est assez difficile de retrouver dans
nos documents les oraisons et antiennes qui, dans le

Pontifical romain, servent de conclusion aux onctions

de l'autel et des murs de l'église ; ces mêmes docu-
ments laissent supposer que la reposition des reliques

s'est accomplie, mais ne l'indiquent pas explicitement.

4. Bénédiction des objets du culte et or^iementation

de l'autel, — C'est dans nos documents comme le

complément nécessaire de la consécration : Hittorp
présente, au milieu de beaucoup d'autres, l'oraison :

Omnipotens et misericors Deus par laquelle l'évêque
d'après le Pontifical romain, bénit les ornements ; le

Pontifical de Sarum donne deux oraisons distinctes.

Des antiennes, du répons et du psaume que donne
le Pontifical romain pour l'ornementation de l'autel,

on ne retrouve que Circumdate Sion et Omnis terra

adoret te dans le Pontifical de Sarum avec un autre

psaume, le Magnus Dominus. (La cérémonie est

sommairement indiquée dans Yves de Chartres,

saint Pierre Damien, Honorius d'Autun, Sicard de
Crémone).

5. Célébration de la messe, — Tous les documents
la supposent : le Pontifical de Sarum en donne les

éléments tels qu'on les lit au missel romain, sauf pour
le psaume de l'introït qui est : Dominus regnavit ; il

ajoute même après V alléluia la séquence Jérusalem et
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Sion filiœ que l'on dira, même en carême, observe
la rubrique.

6. Translation et repositiofi des reliques, — On a

vu que lesdocuments ne s'accordent pas sur le moment
où se fait cette translation : quant à la reposition, elle

est assez vaguement signalée.

DEUXIEME PARTIE

Les règles canoniques et liturgiques

du rite de la dédicace et son symbolisme.

Quelles que soient les difficultés que l'on éprouve à

découvrir l'origine des cérémonies et rites de la

consécration des églises, on doit s'en tenir à la

correction du Pontifical romain faite en iSçô par les

soins du pape Clément VIII, défense étant insérée

dans la bulle de publication de rien ajouter, changer
ou retrancher à -ce qui y est prescrit pour l'accomplis-

sement des cérémonies pontificales (i). Reste donc,
dans cette seconde partie, à faire une étude sommaire
du rituel de la dédicace au triple point de vue cano-
nique, liturgique et symbolique (2) : à? là. trois cha-
pitres.

(1) Voir la Bulle qui se trouve au commencement de tous les exem-
plaires du Pontifical romain. Cf. D. Gueranger, Institutions litur-
giques^ t. III, p. 23o.

(2) Pour suivre avec intérêt ces explications, il est bon d'avoir sous
les yeux le texte du Pontifical.
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CHAPITRE PREMIER

Le rite actuel de la dédicace au point de vue
canonique.

Pour ne riea laisser à l'arbitraire et à la fantaisie,

l'Eglise catholique a jugé bon de statuer sur les céré-

monies, sur la cérémonie elle-même, sur ses effets et

conséquences.

I. Préparatifs. — i° Jours où l'on peutfaire cette

cérémonie. — Le droit canon, au chap. Tua frater-
nitas, 2, De consecratiofte ecclesiœ^ a inscrit cette

réponse du pape Innocent III à l'évêque de Tournai :

«Dans votre diocèse, il vous est permis d'accomplir
la dédicace des églises ou le dimanche ou n'importe
quel jour de la semaine. » Toutefois le Pontifical

romain estime qu'il est plus convenable de faire cette

consécration ou un dimanche ou un jour de fête. Si
une coutume existe à ce sujet, il la faut respecter (i).

2° Obligation de feicner la veille de la cérémo-
nie, — Elle existe pour l'évêque consécrateur et

pour ceux qui ont sollicité la faveur d'avoir une
église consacrée : cette dernière clause s'entend du
laïque fondateur ou bienfaiteur insigne de l'édifice,

s'il fait cette demande à l'évêque ; elle s'entend aussi'

de tout le clergé attaché au service de cette église

quand bien même quelques membres n'auraient pas
émis un avis favorable à la consécration. Catalani
dans son commentaire sur le pontifical romain dit

que cette obligation est fondée sur une coutume
très ancienne puisque le pape saint Léon le Grand

(i) Citons ici une fois pour toutes, deux canonistes auxquels nous
nous référons souvent au cours de ce chapitre : S. Many, Prœlectiones
de locis sacris^ un vol. in-8, Paris, 1904. P. Gasparri, Tractatus cano-
nicjis de SS. Eitcharistia, 2 in-8, Lugduni, 1897.
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en parle dans une lettre à l'évêque d'Alexandrie
Dioscore (i).

3° Préparation des saintes reliques, — La consé-
cration d'une église ne peut se faire licitement sans

la consécration d'un autel fixe. La table de cet

autel doit être de pierre et d'un seul morceau
;

on y fait graver cinq croix, une au milieu et une à

chacun des quatre coins : en avant de la croix du rai-

lieu on fait pratiquer une cavité assez grande pour
renfermer les saintes reliques, on prépare une pierre

qui devra fermer l'entrée de cette cavité : cette pierre

sera cimentée au cours de la cérémonie, après qu'on
aura déposé les saintes reliques dans le sépulcre»

La discipline actuelle exige sous peine de nullité de
la consécration que l'on ait des reliques pour la

consécration des églises et des autels : conséquem-
raent cette obligation est sous peine de péché grave.
Ceci résulte d'une instruction adressée en 1877 à

l'évêque de Rennes par la Sacrée Congrégation des
Rites : elle allègue en particulier un texte de l'Apo-
calypse, de saint Augustin, puis la nécessité de rendre
conformes à la vérité ces paroles : Quorum reliquice

hic sunt que le prêtre doit prononcer au commence-
ment de la messe en baisant l'autel. Pour la qualité

des reliques, toujours conformément aux paroles
citées tout à l'heure, il faut que ce soient des reliques

de saints, et non simplement de bienheureux, de plu-

sieurs saints et non simplement d'un seul. Faut-il que
ce soient des reliques de martyrs ? quelques-uns l'ont

prétendu : nos canonistes se montrent plutôt embar-
rassés sur ce point et Gasparri conclut en disant qu'on
voudrait avoir une réponse pratique de la Sacrée
Congrégation des Rites pour trancher la question (2).

(i) Catalani, Pontificale Romaniim^ t. II, p. 6i. Lettre 8i* de
saint Léon.

(2) Opiis citatum^ t. I, p. 236.
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II est à peine besoin d'ajouter que ces reliques doi-

vent être authentiques, c'est-à-dire garanties comme
telles par l'autorité compétente.
Donc, la veille du jour où doit se faire la consé-

cration de l'église, le Pontife s'étant procuré de ces

reliques, les renfermera dans une boîte convenable

avec trois grains d'encens ; il préparera autant de

boîtes qu'il y a d'autels à consacrer (i) il y joindra

une attestation par écrit de l'acte de consécration

qu'il va accomplir, et scellera le tout de son sceau.

Puis il exposera les reliques dans un endroit distinct

de l'église dont il doit faire la consécration sur une

table convenablement ornée, avec deux flambeaux

allumés : les reliques demeurent ainsi exposées toute

la nuit (2). La coutume qu'on avait au moyen âge de

joindre aux reliques des parcelles de la sainte eucha-

ristie a été déclarée inconvenante (3).

40 Vigiles. — Le Pontifical romain dit que devant

les reliques exposées, on chantera les nocturnes el

laudes des saints dont on a les reliques. Dans une

réponse à l'évêque du Mans, la Sacrée Congrégation

des Rites dit que cela s'entend de matines, laudes,

hymnes, cantiques et oraisons du commun, sans nom
exprimé, car ce ne sont pas là des parties de l'office

du jour (14 juin 1845). Conséquemment, disent les

canonistes, la veillée doit durer toute la nuit
;
tous

les clercs de l'église ne sont pas obligés de s'y réunir

en même temps, mais peuvent se succéder aux diffé-

(i)Oii peut, en effi-t, d'après la discipline actuelle, consacrer plusieurs

autels dans une consécration d'église.

(2) Rubrique du Pontifical romain. De Rossi, Bull. (1872) dit gu'autre-

fois cette boîte était de métal précieux : rien n'est prescrit aujourd'hui

à ce sujet. Gasparri, I, p. 235.

(3) Le Gard Bona, Rerum liturgicarum, lib. I, t. II, p. 61, allègue

à ce sujet une décision d'Innocent III inscrite au droit canonique

Gasparri, t. I, p. 23i, dit Innocent IV et se réfère à N. R. T. t, XII,

p. 486.
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rentes heures ; ceux qui n'assistent pas ne sont pas

tenus à réciter en particulier ledit office qui n'est pas
partie du pensum quotidien ; d'autre part ceux qui

le récitent devant les reliques ne doivent pas se croire

dispensés de la récitation de l'office du jour en allé-

guant l'adage : Ofjîcium pro officio . Bref, il faut voir

ici une ancienne pratique de la liturgie gallicane

que le Pontifical romain a voulu conserver (i).

II. La cérémonie elle-même. — Nous voulons
dire quelques mots seulement au sujet du ministre

consécrateur et de l'essence de la consécration.
1° Ministre consécrateur, — Le ministre ordinaire

de la consécration des églises est l'évêque : le droit

canon, qui en décide ainsi, s'appuie sur la pratique

universelle de l'Eglise. L'évêque ne peut se faire

suppléer dans cet office par un simple prêtre; seul,

le souverain pontife peut accorder une semblable
délégation à un simple prêtre ; comme cette loi est

d'ordre purement ecclésiastique, il appartient au chef

suprême de l'Eglise de pouvoir y déroger ; on en

voit des exemples dans l'histoire. Benoît XIV dit de
lui-même qu'il usa de cette faculté de déléguer un
simple prêtre (2). — Le droit de consacrer les églises

appartient à l'évêque du lieu pour toute l'étendue de

son diocèse : le Saint Concile de Trente défend aux
évêques d'exercer dans un autre diocèse que le leur

leurs fonctions épiscopales, à moins qu'ils n'aient la

permission expresse de l'Ordinaire du lieu ;
les contre-

venants sont frappés de suspense (3). Sans nul doute

la dédicace des églises doit être rangée parmi les

fonctions épiscopales.

d) Gasparri, opus citât., t. I, p. 236-239.

(2) Constit. Suprema dispositions (26 apr. 17I9). Bullarium, t. III,

n* 6.

(3) Cojicil. Trid. Sess. III, de Reformât., cap. v.



44 DEDICACE DES EGLISES

Dans les temps anciens, les évêques se réunissaient

nombreux à l'occasion de la consécration des églises,

et plusieurs se partageaient souvent les parties de la

cérémonie. Dans les temps plus rapprochés de nous,
Benoît XIV s'autorisant de l'exemple de ses prédé-
cesseurs prit un évêque pour l'assister dans la consé-
cration de l'église de Saint- Apollinaire à Rome, et il

formule ce principe qu'une même église peut être

consacrée non seulement par un évêque seul, mais
par plusieurs. A première vue, ce principe semble en
opposition avec le texte du Pontifical, mais il ne faut

pas oublier que les dispositions de ce genre sont
d'ordre purement eccclésiastique. Les évêques peu-
vent se partager l'aspersion des murs, la consécration
des autels (s'il y en a plusieurs), et même l'onction

des croix sur les murs (i).

2. Essence de la consécratïo?i, — L'essence de la

consécration de l'église doit être placée dans l'onc-

tion, avec le saint chrême, des douze croix qui sont
sur les murs et dans les paroles que le pontife pro-
nonce au moment de l'onction (2). — Il est bien vrai

qu'on ne peut licitement consacrer une église sans
consacrer au moins un autel, mais l'omission de la

consécration de l'autel ne rendrait pas nulle la consé-
cration de l'église.— La S. C. des Rites (19 sept. i665)

a statué que cet autel devait être l'autel majeur ou
principal : cependant si celui-ci avait été préalable-

ment consacré, on en devrait consacrer un autre au
cours de la consécration de l'église. — Il n'est pas
défendu de consacrer plusieurs autels au cours de la

cérémonie : dans ce cas, s'il y a plusieurs évêques
qui y assistent, le pontife consécrateur se réserve

(i) On trouve dans les œuvres de Benoît XIV, t. XVI.II (4* du Bullaire)

des exemples à l'appui de cette pratique, notamment des papes saint

Léon IX (1049-1055), Gélase II, (1118), Calixte II (1118-1124), etc.

(2) Décision de la S. C. des Rites in Lisbnnem^ 12 apr. 1614.
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Tautel principal et confie les autres aux évêques pré-
sents. — On doit célébrer la messe après la consé-
cration de l'église, mais comme le consécrateur peut
se faire suppléer pour cette célébration par un simple
prêtre, on s'accorde généralement pour dire que la

messe n'appartient pas à la substance de la consé-
cration.

III. Les conséquences de la consécration. — Il

en est qui relèvent plus spécialement du droit canoni-
que ; nous ne les mentionnerons pas : nous ne voulons
parler que de la célébration de l'anniversaire. Pour
tous ceux qui sont attachés à l'église consacrée, il y
a obligation de célébrer cette dédicace, plutôt en
vertu d'une coutume que d'une loi écrite : dès la fin

du iv^ siècle, la pèlerine Ethérie nous atteste l'exis-

tence de cette pratique à Jérusalem. Dès le jour même
de la consécration, les clercs dans les ordres sacrés

doivent prendre au Bréviaire l'office du commun de
la dédicace à partir de tierce (heure qui coïncide avec
la fin de la cérémonie) (i). Pais chaque année, au jour
anniversaire de la consécration, à moins quel'évêque
n'ait fixé, une fois pour toutes, un autre jour, le

clergé de l'église consacrée récite l'office et célèbre

la messe du commun de la dédicace en tenant compte
des rubriques générales.

CHAPITRE II

Le rite actuel de la dédicace

au point de vue liturgique.

Pour présenter un exposé clair et méthodique des
cérémonies de la consécration d'une église, il est bon
de reproduire ici les divisions et subdivisions déjà

(i) Décision de la S. C. des Rites in Cenoman. 7 déc. 1844.



46 DÉDICACE DES ÉGLISES

données dans le chapitre m de la première partie :

nous distinguerons donc six actes principaux : i° les

préludes ;
2° la lustration de l'autel et de l'église

;

3° la translation solennelle des reliques
;
4° la consé-

cration de l'autel et de l'église ;
5° la bénédiction des

ornements ;
6° la célébration de la messe.

I. Préludes. — Cette première entrée en fonction

s'étend à toutes les prières préparatoires, aux céré-

monies du début y compris celle des alphabets.

1° Au préalable, le pontife vient faire l'inspection

de l'église à consacrer pour s'assurer par lui-même
que tout est prêt, il fait allumer les douze cierges qui

surmontent les douze croix autour des murs, sort de
l'édifice, en fait sortir tous ceux qui s'y trouveraient,

laissant uniquement à l'intérieur un diacre qui en fera

la garde
;
puis les portes se ferment. — Devant les

reliques exposées, l'évêque assisté du clergé récite

les prières préparatoires : elles se composent aujour-

d'hui des sept Psaumes delà Pénitence (i), de l'invo-

cation à la Très Sainte Trinité (2) avec l'oraison

Ach'ones nostras, et de la première partie des Lita-

nies des Saints. Après les sept Psaumes de la Péni-

tence (dont on ne trouve pas trace dans les anciens

documents), l'évêque se revêt de Tamict, de l'aube,

du cordon, de l'étole et de la chape blanches, puis

se rend avec le clergé à la porte extérieure de l'église
;

non content de s'être déjà reconnu pécheur, il pro-

clame ici son impuissance, fait invoquer par le chœur
l'assistance des trois personnes divines, demande
leur intervention pour l'accomplissement de l'œuvre,

et, comme effrayé de l'entreprise, il se prosterne de

(i) Voir ces psaumes dans l'opuscule Prières et cérciHonies de la

dédicace des églises. On y trouvera également les prières indiquées
dans les notes qui suivent.

(2) Ant. Adesto ntuis Deus ; or. Actiottes et Litanies des Saints, item.
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nouveau pendant qu'on invoque tous les saints du
ciel.

2° Alors, par des exorcismes et bénédictions réité-

rés (i), il prépare l'eau qui doit servir à V aspersion
extérieure. Les trois aspersions qui se succèdent ont

pour objet de ravir à l'influence du démon l'édifice

avec le terrain sur lequel il est bâti, d'assujettir cet

édifice pleinement à Dieu qui a présidé à la construc-

tion, en a uni toutes les parties et daigne le visiter en

la personne de son ministre.

C'est la pensée qu'expriment les oraisons récitées

après chaque aspersion (2). On remarquera aussi que
l'Evèque faisant celte aspersion ne cesse de répéter :

In nomine Patris.., c'est au nom de la Sainte Trinité

qu'il prétend agir. A ce titre aussi, il demande par

trois fois qu'on lui ouvre les portes (3). Ainsi la céré-

monie nous fait entendre la difficulté d'arracher au
démon les éléments matériels depuis qu'il en est

devenu le maître par le péché de l'homme : de là des

instances réitérées dans les oraisons du pontife, dans
les répons que chante le chœur (4). Parvenu à se

faire ouvrir les portes, l'évêque prend possession de
l'édifice, en marquant le seuil du signe de la croix,

annonce la paix au nom du Sauveur Jésus qui choi-

sit ici sa demeure (5).
3° L'hymne Veni Creator appelle la bénédiction de

Dieu sur cette prise de possession ; c'est aussi pour
cela qu'on répète les Litanies des Saints avec lessolen-

(1) Exorcisa te creatura salis, — Jmmensam clententiam, — Exor-
cisa te creatura aquœ — Deus qui ad salutem — Deus invictœ.

(2) Or. O. S. D. qui in omni loco, — O. S. D. qui fer Filiuni tuum,
— O et M. D. qui sacerdotibzts.

(3) Tollite portas, et le dialogue, item.

(4) Rép. Fundata est, — Benedic Domino, — Tu domine universo-
runtt

(5) Ecce crucis sigmim, — Fax aterna, — Zachcee festinans.
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nelles invocations (i), que l'évêque après deux orai-

sons (2) et pendant le chant du Benedicius (3) grave
sur le pavé les deux alphabets grec et latin.

II. Lustration de Pautel et de Téglise. — Tout
ce qui a été fait jusqu'ici n'est qu'un préambule de la

cérémonie : c'est la prise de possession de l'édifice au
nom de Dieu. Maintenant commence l'œuvre de la

purification pour laquelle l'évêque implore le secours
d'En-Haut (4), par une invocation trois fois répétée,

sans y joindre le chant d'allégresse.

1^ Préparation de l'eau lustrale. — L'eau bénite

pour la purification extérieure ne suffit plus : il faut

une eau spéciale dans laquelle entrent les éléments
du sel (symbole de la doctrine incorruptible) des
cendres (symbole de la pénitence) et du vin (symbole
de la divinité du Sauveur). Les rituels de date posté-

rieure ont appelé cette eau, eau grégorienne. Pour
sa bénédiction, le Pontifical romain contient de nou-

velles formules ; l'exorcisme et la bénédiction du sel

disent la vertu médicinale de cet élément et rappellent

la parole de Jésus à ses Apôtres : Vos estis salterrœ (5)

l'exorcisme et la bénédiction de l'eau disent la vertu

de l'eau pénétrée d'une efficacité divine par le baptême
du Sauveur (6), la formule de la bénédiction des

cendres, employée ailleurs, inculque l'idée de péni-

tence (7), celle de la bénédiction du vin rappelle le

(1) ut loaim istmn visitare... Ut ccclesiam et altare hoc benedicere

sanctificare et consecrare digneris.

(2) Prœveniat nos, -~ Magnijicare.

(3) Ant. O quant mettiendus et Benedictus.

(4) Deus in adjidorium et Gloria Patri trois fois sans Alléluia.

(5) Exorcisa te... in nomine D. N. J. C. qui apostolis suis. — D. D^
P. O. qui hancy

(6) Exorcizo te... ut repellas — D. D. P. O. statulor onnium elemen-

iorum.

(7) O. S. D. parce pceniteutibiis. Mercredi des Cendres.
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miracle de Cana(i). La longue formule, qui fait suite

au mélange des éléments, célèbre les prodiges opérés
par l'eau et est en partie empruntée à saint Arabroise :

vers la fin, après que le pontife a marqué de la croix
la porte intérieure de l'église, il est question de l'ange
gardien des sanctuaires où Dieu veut habiter (2).

2^ Lîistration de l'autel. — Elle commence par la

récitation de l'antienne Introibo et du ^sdiMmç: Judica
me, que le prêtre dit au début de chaque messe avant
de monter à l'autel. L'évêque monte ensuite à l'autel

pour y marquer de l'eau lustrale les croix gravées sur

la table
;
la croix du milieu rappelle plus spécialement

la passion de Jésus, les quatre autres aux quatre
coins symbolisent l'efficacité universelle de son sacri-

fice. En y traçant le signe de la croix, le pontife pro-
nonce une parole de sanctification qui reviendra
souvent sur ses lèvres au cours de la cérémonie (3) ; il

conclut ce premier acte par une oraison qui rappelle
l'acte de Jacob dressant un autel au Seigneur après
la vision dont il fut favorisé (4). Pendant les sept tours
qu'il fait pour l'aspersion de l'autel, le chœur chante
V antienne Asper£-es me et le psaume Miserere : c^s
actes d'aspersion nous disent l'ardeur infatigable que
les Apôtres doivent apporter à la sanctification des
âmes purifiées par leur ministère.

J° Lustration de l'église, — Trois tours intérieurs

sont accomplis pour l'aspersion des murs pendant que
le chœur chante des antiennes et des psaumes (5).

(i) D. J. C. qui in Cana Galilœœ. — Suivent les prières pour le
mélange des éléments.

(2) Sanctificare fer verbum Dei, etc.. Voir saint Ambroise in
S. Lucam, lio. X, ch. xxii, P. L., t. XV, col. 1908,

i.^J Sanctificeiicr

.

(4) Singularc iîlud propitiatoriuin.

(5) Ant. Hœc est domus, et ps. Lœtatus suin ; ant. Extirgat Deus,
et ps. In Ecclesiis ; 2' partie du ps. 6j ; ant. Qui habitat, et ps. Dicet
Domino.

DÉDICACE DES ÉGLISES A.
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C'est qu'en effet la purificatioQ extérieure ne suffit

pas ; celle du dedans prépare la maison de Dieu où
ses serviteurs goûteront la joie, contre laquelle les

ennemis du Seigneur seront impuissants, à l'ombre de
laquelle on trouvera toujours la puissante protection
du Très-Haut. Puis le pavé est aspergé et comme lavé
à fond pendant que le choeur chante les heureux effets

de cet acte (i) : oui, c'est ici la maison de la prière,

les anges du ciel en proclament la sainteté, Dieu y
demeurera tous les jours pour exaucer, protéger,
sanctifier ceux qui y viendront.

^° Préface consécratoire ou prière eucharistique,—
L'acte de lustration se termine par deux oraisons (2)
dont la seconde tirée en partie du deuxième livre des
Paraliporaènes, ch. vi, servait autrefois de consécra-
tion : elle est suivie aujourd'hui d'une autre formule
consécratoire dont l'objet est de nous inspirer la plus
grande vénération pour nos églises (3) : c'est là, y
est-il dit, que les prêtres offrent le saint Sacrifice,

que les fidèles viennent payer à Dieu le tribut de leurs

hommages, qu'ils sont déchargés du fardeau de leurs

péchés, relevés, guéris, comblés de toutes les grâces
du ciel. — Alors se prépare le ciment avec l'eau

lustrale et le reste de cette eau est répandu à la base
de l'autel.

III. Translation solennelle des reliques. — Cet
acte qui a pris dans le Pontifical romain un caractère

de grande solennité et qui porte peut-être plus que
tout autre des traces de son origine gallicane, est

comme un intermède entre la purification et 'a consé-
cration du lieu saint. Le trône étant préparé, le

(i) An t. Domtis mea, — Dilexi Domine, — Vidit Jacob.

(2) Deus qui loca, et Detis sanctificationum

.

(3) Préface : Adesto precibus nostris, adesto sacrainentis. La préface
de la messe de la dédicace que certaines liturgies ont conservée, paraît

inspirée des sentiments exprimés dans celle-ci.
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inomeat est venu d'aller chercher les maîtres ou
plutôt Notre-Seigneur lui-même qui ne se sépare

point de ses serviteurs, les saints martyrs. On peut se

faire quelque idée de la pompe avec laquelle a lieu

cette translation en lisant ce qu'en dit D. Ménard, qui

invoque à ce sujet le témoignage de Grégoire de
Tours (i). Catalani raconte aussi qu'à une consécra-

tion d'église faite par le pape, ce furent des évêques
et non de simples prêtres qui portèrent les reli-

ques (2). On s'explique ainsi que notre Pontifical,

par la profusion des chants, ait tenu à nous donner
une idée de ce qu'étaient ces marches triomphales,

durant les siècles de foi.

Il y a comme trois étapes dans cette ovation faite

aux saints martyrs.

1° Le point de départ et la procession jusqu'à
Vefitrée de l'église. — Après une demande de purifi-

cation du cœur qu'on retrouve sur les lèvres du
prêtre au saint sacrifice de la messe (3), l'évêque fait

fumer Pencens devant les saintes reliques, des prêtres

chargent sur leurs épaules le précieux fardeau et l'on

se met en marche en chantant des antiennes ou des

répons qui sont une invitation enthousiaste et pres-

sante adressée à la personne même des saints (4).

Puis, retentit le psaume 94 qui est comme une provo-
cation à la louange et, au milieu de ces acclamations,

on entend une prière qui semble rappeler les guéri-

sons opérées par le contact des saintes reliques (5).

Le cortè2:e arrive ainsi à l'entrée de l'éorlise.

(i) D. MÉMARD, Notes sur le Sacramentaire Grégorien. P. L.,
t. LXXVIII, col. 423.

(2) Catalani, Pontificale rom., t. II, p. 127.

(3) Aufer a nobis.

(4) O qttam gloriosum est, — Movete vos sancti, — Ecce popttlus, —
Via sanctorunt.

(5) Fac nos, qucesumtis. Domine.
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2° Allocution du pontife, — Le peuple fidèle va
être admis à entrer dans l'édifice à la suite des saintes

reliques : il importe qu'il soit éclairé sur le caractère
et les conséquences de la cérémonie. Certains docu-
ments anciens, comme un ms. de N.-D. de Reims
invoqué par Catalani, disent qu'arrivé à l'entrée du
lieu saint, l'évèque adresse au peuple une instruction

sur l'honneur dû aux églises, sur les dîmes et sur la

cérémonie même de la dédicace. Du long discours
relaté par le Pontifical, il n'existe point de trace

avant l'édition de Clément VIII (i). Ceux qui l'ont

composé se sont inspirés de la pensée exprimée dans
le ms. de Reims et l'ont rendue en se servant ou
de textes de la Sainte Ecriture ou de documents
empruntés au droit canonique. Les églises, y est-il

dit, sont vénérables, parce que là seulement doit

être offert le saint sacrifice
;

parce que les Hébreux
ont eu leur sanctuaire en grande vénération, que les

empereurs romains convertis au christianisme ont

traduit leur respect pour les édifices sacrés par toutes

sortes d'immunités et de privilèges. Que l'on tienne

compte aussi de ce que saint Augustin a écrit au
sujet des dîmes (2). Comme pour donner une sanc-
tion à son discours, le pontife fait lire par l'archi-

diacre deux décrets du saint Concile de Trente, le

premier contre les usurpateurs des biens d'église, le

second prescrivant le paiement des dîmes (3). La même
préoccupation lui fait interpeller le constructeur ou
fondateur de l'édifice ; à lui et à ses héritiers sera

accordée la première place dans les processions.

(i) Catalani, Pontificale Rom., t. II, p. 129, et seq.

(2) P. L., t. XXXIX, col. 2269 • ^^ paraît bien que ce sermon doit

être restitué à saint Césaire d'Arles.

(3) Concile de Trente, Ses. 22 cap. 1 1 y De Reformatione . Ses, sjp
cap. la, De Reformatione

.
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mais on veut savoir quel dot il assure à cette fiancée

du Sauveur qu'est l'édifice sacré (i).

3° Entrée daiis t église, — Alors reprennent les

chants de triomphe en l'honneur des saintes reliques,

mais avant d'aller plus loin l'évêque marque d'une

onction avec le saint chrême la porte extérieure pour
qu'elle soit vraiment l'entrée du salut et de la paix (2).

IV. Consécration de Tautel et de Péglise. —
Cet acte constitue comme le point central de toute

la cérémonie : aussi bien les canonistes nous disent

que là se trouve l'essence de la consécration. Il se

décompose lui-même en reposition des reliques et

onction de la table d'autel, onction des murs de
l'église, prière eucharistique ou consécratoire.

1°. Reposition des reliques et onctions de la

table d'autel, — La cérémonie s'accomplissait autre-

fois dans le mystère et comme dans l'ombre : un voile

séparait le sanctuaire du reste l'église, les fidèles

n'entendaient que les chants et les prières sans aper-

cevoir ce qui se faisait à l'autel. Une ouverture a été

pratiquée préalablement au milieu de l'autel ; c'est là

que doivent reposer les saintes reliques comme dans

un tombeau. L'évêque fait à l'intérieur, des onctions

avec le saint chrême ; il y place ensuite le sacré

dépôt et scelle lui-même la pierre qui ferme l'entrée de
ce sépulcre : cette pierre devra désormais ne plus

former qu'un seul tenant avec la table d'autel, l'enle-

ver ou la briser serait faire perdre à l'autel sa consé-

cration. Pendant toute cette opération, le chœur chante

des antiennes (3), après quoi le pontife récite une
oraison qui résume les vœux et les intentions de

(i) Scias, frater charjssîme. — L'Idée de dot en faveur des édifices

sacrés est déjà dans S. Chrvsostome, Hoinilia XVIII in Act. Apost.

(2) Domum tuamingredere, — Porta, sis benedicta, — Ingrediynini,
— Exultab7int, et ps. i4g-i5o.

(3) Sub altare Dei, — Corpara sanctorum.
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tous (i). Il marque d'une nouvelle onction du saint

chrême la partie extérieure du tombeau et encense
l'autel (2), l'encensement doit alors se continuer sans
interruption jusqu'à la fin de l'acte consécraloire, un
prêtre l'accomplit pendant les moments où l'évêque

pratique les onctions. Par trois fois le pontife marque
d'une onction les cinq croix incrustées sur la table

d'autel, les deux premières fois avec l'huile des caté-

chumènes, la troisième avec le saint chrême ; à

chaque onction il répète la même formule (3), pen-
dant ce temps le chœur chante des antiennes et des
psaumes (4). Le pontife s'interrompt pour entonner un
répons, encenser l'autel et dire une oraison (5). Pen-
dant une quatrièmeantienne etunquatrièmepsaumeCô)
il répand sur toute la table et mêle ensemble l'huile

des catéchumènes et le saint chrême pour que la

pierre en soit tout imprégnée et toute pénétrée : on
chante une cinquième antienne et un cinquième
psaume (7), puis l'évêque en une dernière formule

exprime le résultat des onctions répétées (8). (Jus-

qu'à ce moment les psaumes sont chantés sans Gloria

Patri à la fin, comme pour marquer le caractère de
purification des cérémonies.)

2° Onctions des murs de l'église, — Sur les murs
ont été gravées ou peintes des croix qui doivent être

pour les générations futures une marque et une attes-

tation de l'acte de consécration. Sur chacune de ces

(i) Deics qui ex omnium cohabitatione.

(2) Stetit angélus^ — Dirigatur oratio mea.

(3) Sanctificetur et consecretur lapis isîe.

(4) Erexit Jacob et ps. 83, Quam dilecta. — Mane surgens, ps. 91,

Bomitn est ; Unxit te Deus, ps. 44, Eructavit.

(5) Ré[). Dirigatur (3 fois) ; oraisons : Adsit, Due,— Adesto Dite

.

O. S. D. altare hoc. — Descendat.

(6) Ant. Sanctificavit et ps. 45, Deus noster, refugium.

(7) Ecce odor, et ps. 86 Fundaïucnta ejiis.

(8) Lapidem hune, fratres.

\
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croix où brûlent les cierges allumés dès le commence-
ment de la cérémonie, l'évêque vient faire une onction

avec le saint chrême en prononçant une formule (i),

et immédiatement après chaque onction, il encense la

croix. Pendant ce temps le chœur exécute des
antiennes, un psaume et des répons auxquels se

mêlent cette fois le Gloria Patri et l'allelluia (2).

L'évêque revient ensuite à l'autel où par une antienne

et plusieurs oraisons (3) il prépare les fumigations

d'encens qui vont embraser et embaumer l'autel tout

entier. C'est comme une oblation d'holocauste sur

laquelle on appelle les flammes de l'amour divin (4).

La combustion terminée on nettoie la table d'autel, le

pontife y fait descendre les bénédictions du ciel en
une prière qui devient :

3. Préface consécratoire (5) : elle exprime la

reconnaissance pour le choix que Dieu a daigné faire

de ce temple sacré, le vœu de voir réaliser dans son
enceinte sous le regard des anges ce qu'Abraham et

Jacob se proposaient d'obtenir le premier, par l'immo-
lation de son fils, le second par l'autel érigé à l'endroit

de sa vision céleste. Le tout se termine par l'antienne

Confirma hoc, le psaume Exurgat Deus, un chant de
triomphe après le combat ; enfin une dernière onction
sur la partie antérieure de l'autel, sur les jointures, et

deux oraisons (6) pour attirer les regards favorables

du Seigneur sur les sacrifices offerts en ce lieu, ter-

minent le quatrième acte.

(i) Sancttficetur et consecreiiir hoc templum.

(2) Lapides pretiosi ; ps. 147, Lauda Jertisalem ; rç.-ç.,IIcec est Jéru-
salem, — Plateœ tuœ.

(3) j^dificavit Moyses, — Dei Patris omnip., — D. D. O. eut assistit.

(4) Alléluia veni Sancte Spiritus, — Ascendit fumus, — Stetit
angélus.

(5) D. O. in cujus et préface Ut propevsiori cura.

(6) Majestatem tuant, — Supplices.
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V. Bénédiction des ornements etobjetsdu culte.
— Vêture de l'autel. C'est l'acte complémentaire de la

consécration, beaucoup plus court et bien moins
compliqué que les précédents.

1. Bénédiction, — Le Pontifical romain n'a conservé
qu'une formule commune à la bénédiction des orne-
ments sacerdotaux et des ornements de l'autel (i). Les
documents anciens sont beaucoup plus riches en
formules et ajoutent même, en cet endroit, les prières

pour la consécration des vases sacrés, patène, calice :

on suppose maintenant que cç:s objets ont reçu leur

consécration en dehors de la présente cérémonie, fort

longue en elle-même.

2. Vêture, — Comme l'enfant aussitôt après son
baptême, l'autel qui vient d'être consacré reçoit son
chrêmeau (2), (ainsi nommé sans doute à cause de son
contact immédiat avec la partie qui a reçu l'onction du
saint chrême) : c'est la première nappe qui est immé-
diatement encontact avec la pierred'autel. La rubrique,

en conformité avec un usage très ancien, exige que
pour la célébration de la messe l'autel soit recouvert
de deux autres nappes (3). On place aussi sur l'autel

la croix et les chandeliers, et pendant ce temps le

chœur exécute des chants d'allégresse (4). L'évêque
montant à l'autel fait une inclination à la croix,

entonne l'antienne Omnis terra, qu'il reprend jusqu'à

trois fois entre trois encensements, conclut par deux
oraisons (5), le Dominus vobiscum et Benedicamus
Domino,

(i) O. et M. D. qui ab initio.

(2) Chrisinale , seti paiztuun lineuni ceratnin.

(3) Catalani, Pontificale ronrannm, tom. II, p. 187, renvoie à Gavantus,
Thésaurus sacroruni ritutim.

(4) Circunidate , Levita,— Circuntdate Sion,— Induit te Domijjus ; ant.

In velameiito, et ps. 62, Deus, Deus, meus.

(5) Descendat quœsttmus, Domine, — O. S. D. altare hoc nouiini tuo.
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VI. Célébration de la messe. — Le pontife consé-
crateur célèbre lui-même ou se fait suppléer par un
simple prêtre. Le saint sacrifice sera célébré pendant
huit jours consécutifs, avec les mêmes formules propres
à la solennité. Ces formules, qui se trouvent mainte-
nant après le commun des saints dans nos missels et

nos paroissiens, sont empruntées aux plus anciens
Sacramentaires : elles traduisent les sentiments de
vénération, de saint tremblement et de confiance que
doit nous inspirer la maison de Dieu. Ainsi l'Introït

nous rappelle l'impression de Jacob après sa vision
au désert et nous dit aussi la confiance du saint roi

David à la vue du Tabernacle
;
les mêmes sentiments

reparaissent dans le Graduel et l'Alleluia. L'Offertoire
est emprunté aux paroles de David, après qu'il eut
terminé les préparatifs pour la construction du temple

;

et la Communion nous dit quelle estime Notre-
Seigneur veut que nous ayons pour la maison de son
Père. L'Epître nous rappelle comment la céleste

Jérusalem apparut à l'apôtre saint Jean et l'Evangile
nous dit la condescendance de Notre-Seigneur quand
il voulut s'arrêter dans la maison du publicain Zachée.
Des sentiments analogues à ceux exprimés dans ces
formules sacrées doivent naître dans nos âmes chaque
fois que dans nos églises nous assistons au saint sacri-

fice de la messe ou que nous venons dans nos temples
pour prier.

CHAPITRE m
Le rite actuel de la dédicace au point

de vue symbolique,

La cérémonie décrite dans les pages précédentes
devait plus que toute autre donner occasion à des
leçons pratiques et à des interprétations mystiques^
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pour ce motif, dès les premiers temps, une consé-

cration d'église était toujours accompagnée d'un

discours destiné à en expliquer le sens. Il serait trop

long d'analyser ici tous les sermons prononcés en
pareille circonstance, depuis celui d'Eusèbe à la dédi-

cace de l'église de Tyr, en passant par les explications

des Pères grecs et latins pour arriver à celles des
liturgistes du moyen âge. A l'époque où parurent ces

dernières explications (entre le ix^ et le xiv® siècle),

la cérémonie avait reçu des surcharges et des compli-
cations de prières et de rites, on éprouva le besoin de
systématiser l'interprétation, d'établir des rapproche-
ments entre ce rite et celui des autres sacrements (i).

Il y a bien des détails à élaguer dans ces œuvres et

celles qui suivirent ; retenons ces deux points prin-

cipaux, la dédicace d'une église est comme un
bapième{2) de l'édifice sacré, elle représente tzmio?t{ô)

(sorte de mariage) entre Dieu et son temple matériel.

La dédicace est U7t baptême : elle en a les prépara-

tions, le rite principal, les conséquences. Le rappro-

chement sera plus sensible si l'on considère un
baptême d'adulte.

a) Les préparations ; ce sont l'enseignement de la

foi, les exorcismes et les prières.

L'enseignement de la foi est présenté à l'âme païenne

dont le ministre de Dieu tâche d'ouvrir l'intelligence

en la marquant du signe de la croix ; c'est la période

du catéchuménat. Tout ceci est symbolisé dans noire

cérémonie de la dédicace par les douze cierges allumés

le long des murs de l'église, ils représentent les douze
apôtres prédicateurs de la doctrine du salut (4) ;

(i) On peut lire, à ce sujet, les auteurs liturgistes signalés dans le

chap. III de la première partie, et y joindre, si l'on veut, ceux des âges

suivants comme G. Durand dans son Ratio7inl des divins offices.

(2) Yves de Chartres : Sertno de Sacramentis dedicationis.

(3) HONORIUS d'Autun : Gemma animce et SiCARD de CrémOxe : Mitrale.

(4) Yves de Cliartres et Rémi d'Auxerre.
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ensuite par les deux alphabets tracés sur le pavé, car

ils contiennent tous les éléments par lesquels est

exprimée la divine doctrine, rappellent la simplicité

de la foi que Notre-Seigneur envoya annoncer aux
sages et aux puissants du monde (i). L'enseignement
pénètre dans l'intelligence par la vertu de la croix à

mesure que s'éloigne le prince des ténèbres : c'est ce

que marquent les trois coups frappés à la porte de
l'église, la croix tracée sur le seuil, les alphabets

tracés sur la croix de cendres. Les représentants de

Jésus ont hérité de la puissance du divin Maître, ils

commandent au ciel, à la terre, aux enfers, rien ne
résiste au signe de la croix.

Les exorcismes et les prières. Il s'agit de chasser le

démon du temple matériel comme de l'âme encore

païenne : dans les deux cérémonies le ministre de
Dieu parle avec autorité à l'esprit de ténèbres, réitère

ses commandements et ses signes de croix, mais il n'a

garde d'oublier que le triomphe est attaché à la prière,

voilà pourquoi aussi il multiplie ses formules de
supplication. Ce détail est particulièrement frappant

dans la double préparation de l'eau pour la purifica-

tion de l'église : celle de l'eau lustrale semble nous
dire que l'on arrive à l'union à Dieu et à la sanctifica-

tion par les leçons de la divine sagesse (sel), par les

labeurs delà pénitence (cendres), par la foi à l'huma-

nité et à la divinité réunies en Jésus-Christ (eau et vin).

Mais il faut venir au b) rite principal. — Dans le

baptême actuel, il se ramène à l'ablution par l'eau et

à l'onction de l'huile sainte et du saint chrême. L'ablu-

tion purifie des taches et souillures du péché, l'onction

marque plus spécialement l'infusion du Saint-Esprit

dans l'âme qu'il embaume de l'odeur des vertus. Il

semble que l'une et l'autre aient été multipliées à profu-

(i) Honorius d'Autun, Rémi d'Auxerre, Yves de Chartres, saint Pierre
Damien.
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sion pour la sanctilScation de l'église et de l'autel. Yves
de Chartres essaie d'expliquer la triple aspersion en la

rapprochant de la triple immersion par laquelle on
administrait le baptême dans les temps anciens : « Ne
pouvant, dit-il, opérer la triple immersion de l'édifice

pour sa purification, nous y suppléons par une triple

aspersion (i). » C'est bien : mais il y a non seulement
une triple aspersion de l'église à l'intérieur avec l'eau

lustrale, on a commencé auparavant à asperger trois

fois les murs extérieurs avec l'eau bénite ordinaire
;

puis il y a les multiples aspersions de l'autel, l'eau

répandue à la base de l'autel, l'eau répandue sur le

pavé. Pour Rémi d'Autun, il y a dans cette répéti-

tion d'aspersions et d'effusions un symbole de la grâce
septiforme répandue par l'Esprit-Saint, des humilia-
tions du Sauveur voulant par l'effusion de tout son
sang briser la dureté de notre obstination, une indica-

tion de l'ardeur que doivent apporter les ministres de
Jésus pour rendre plus purs et plus parfaits ceux
qu'ils ont initiés à la foi (2). Quant aux onctions mul-
tiples, le même Rémi d'Auxerre voit en particulier

dans les deux onctions réitérées de l'huile sainte et

dans l'onction du saint chrême sur les croix de la

table d'autel, le gage de communication des trois

vertus de foi, d'espérance et de charité absolument
indispensables pour le salut, la dernière étant la plus

excellente de toutes (3).

c) Les conséquences de la dédicace comme du
baptême, sont l'union intime avec Dieu : de même
que selon sa promesse, il vient dans l'âme du nou-
veau baptisé pour y faire sa demeure, de même par

(1) Yves de Chartres, De Sacramentis dedicatianis. P. L., t. CLXII,
col. 527.

(2) Rémi d'Auxerre. De dedicatioue ecclesiœ, P. L., t. CXXXI,
ol. 855.

(3) REiMl d'Auxerre, item. La même pensée est dans SiCARD db
Crémone, Mitrale. P. L., t. CCXIII, col. 36.
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la reposition des reliques des saints dans le tombeau
de l'autel, Notre-Seigneur fait de l'autel et de
l'église sa demeure pour toujours. Ce n'est pas
seulement un assemblage de pierres que nous avons
sous les yeux, c'est une demeure impérissable formée
de cet assemblage de pierres précieuses, qui sont les

saints eux-mêmes, unies pour toujours à la pierre

angulaire qui est le Sauveur Jésus en personne (i).

La dédicace est une sorte de mariage mystique
entre Dieu et nos temples matériels : n'est-ce pas la

conséquence de ce qui vient d'être dit ? — L'idée de
cette union est d'ailleurs répétée à tout instant dans
les formules du Pontifical où nous lisons les paroles
du patriarche Jacob : « C'est ici la maison de Dieu et la

porte du ciel » ; les paroles citées parNotre-Seigneur
dans le saint Evangile : « Ala maison est une maison
de prière. » — « Cette consécration, dit Sicard de Cré-
mone, opère deux effets : elle fait de l'édifice matériel

la propriété de Dieu, elle marque aussi notre union à

PEglise et par l'Eglise à Dieu même. Une église non
encore consacrée est comme une fiancée qui n'a point

de dot ; est-elle consacrée, elle reçoit une dot faite des
bénédictions du ciel.

« De ce fait elle devient comme l'épouse de Jésus-
Christ, le palais du Roi éternel dans lequel il habite

par sa grâce et par sa réelle présence au Saint Sacre-
ment. L'employer à d'autres usages que la louange
de Dieu, c'est commettre un sacrilège (2). » L'église

consacrée est vraiment le lieu saint que le Seigneur
signalait à Moïse dans le buisson ardent : « Ce lieu

où tu es est une terre sainte » ; en y entrant nous ne
devons plus songer qu'à nous y entretenir avec les

anges, avec les saints, avec Dieu lui-même
;
que le

respect nous y tienne dans un profond abaissement en

(i) Item, col. 864.

(2) SicARD DE Crémone, Mitrale. P. L., t. CCXIII, col. 28.
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songeant à la Jérusalem céleste dont nos édifices
sacrés sont la figure et le vestibule. »

Saint Thomas d'Aquin consacre tout un article de
sa Somme théologique à la consécration des églises
et des autels. A la question de savoir s'il convient
que le saint sacrifice soit offert dans des édifices et sur
des autels consacrés, il répond affirmativement, parce
que, dit-il, cette consécration représente la sanctifica-

tion procurée aux fidèles par la passion du Sauveur,
la sainteté de vie de tous ceux qui participent à ce
sacrement adorable, l'esprit de dévotion qu'inspirent
à tous les fidèles ces édifices matériels ainsi appro-
priés à la célébration du culte divin (i).

Un autre auteur du moyen âge, saint Brunon
d'Asti, dans un exposé qu'il intercale entre les sacre-
ments de Baptême et de Confirmation a un mot d'ex-
plication pour chacun des rites de la dédicace. Les
analogies qu'il relève se rapportent surtout à ces
deux sacrements : qu'on en juge par ces quelques
lignes : « L'autel est notre cœur : le cœur est en effet

dans l'homme ce que l'autel est dans l'église. Ainsi
par la prédication évangélique et la vertu sanctifica-

trice de l'Esprit-Saint, Tautel du cœur et l'homme
tout entier sont purifiés et rendus saints. L'autel a été

aspergé et comme baptisé par l'eau : reste à le confir-

mer par l'onction du saint chrême... De même que
les saintes reliques sont déposées dans l'autel, de
même l'autel de notre cœur ne peut se passer d'un
pareil trésor : ce qui se réalise quand nous nous péné-
trons des paroles et des exemples des saints, et quand
nous confions à notre mémoire quelques-unes de leurs

maximes (2). »
Il faut renoncer à prolonger ces citations : aussi

(i) Sumtna iheoL, III, p. , q. 83, a. 3 ad 3" et ad 4°.

(2) S. Bruno AsTENSis, De Sacramentis Ecclesiœ. P. L., t. CLXV,
col. 1091 et seq.
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bien la méditation- attentive des prières et cérémonies
du Pontifical fera-t-elle beaucoup plus d'impression

aux âmes qui voudront s'y appliquer. Une dernière

pensée pour terminer : de même que l'Eglise nous
invite à nous rappeler souvent notre baptême pour
en témoigner à Dieu notre reconnaissance, de même
elle a voulu que la fête anniversaire de la dédicace

de nos temples matériels vînt nous rappeler chaque
année avec quels sentiments nous devons nous pré-

senter dans la maison de la prière. A l'offrande de
Jésus, la victime par excellence, il faut que nous
sachions unir l'offrande pleine et parfaite de nos âmes
et de nos corps et demander au Seigneur que par
sa grâce toute-puissante nous arrivions au bonheur
éternel (i).

(i) Secrète de la messe de la dédicace, Anniie quœsnmiis

.
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